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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial du 29 juillet, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Coligny, arrondissement de 
Bourg (Ain), M. Paul Favé, en remplacement de M. Hugon, qui 
a été nommé juge de paix du canton de Trévoux ; 

juge de paix du canton de Pout-de-Roide, arrondissement 
de Montbéliard (Doubs), M. Charles-Hubert Devoille, en rem-
placement de M. Dubois de Meyrignac, qui a été nommé juge 
su Tribunal de première instance de Lure : 

Juge de paix du canton de Gennes, arrondissement de Sau-
mur (Maine-et-Loire), M. Auguste-Maurice Clievert, en rem-
placement de M. Mesnard, admis, sur sa demande, à faire va-
loir ses droits à la retraite pour cause d'infirmités (loi du 9 
juin i«83, an. 11, §3); 

Jugede paix du canton de Remelard, arrondissement de 
Wortagne (Orne), M. Jules-Alexandre Rogé, avocat, en rem-
placement de M. Hubert des Villettes, qui a été nommé juge 
de paix du canton de Barenton ; 

Juge de paix du canton de Gaillac, arrondissement de ce 
nom 'Tarn), M. Jean Maigfie, avocat, en remplacement de M. 
Gardère, qui a été nommé juge de paix à Plulippevilfe ; 

Suppléant du juge de paix du canton est de Carcassonne, 
arrondissement de ce nom (Aude), M. Jean-Biptiste-Paul-Jules 
de la Soujeole, avocat, en remplacement de M. Coste, non ac-
ceptant ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Sombernon, ar-
rondissement de Dijon (Côte-d'Or), M. Denis Mairet, avocat, 
membre du conseil général, ancien juge de paix, en rempla-
cement de M. Bully ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Lalinde, arrondis-
sement de Bergerac (Dordogne), M. François Beneys, membre 
du conseil d'arrondissement, maire de Liorac, eu remplace-
ment de M. Laloubie, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Mézin, arrondisse-
ment de Nérae (Lot et-Garonne), M. Joseph-Maro-Edmond Co-
min, en remplacement de M. Ladouze, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Mende, arrondisse-
ment de ce nom (Lozère), M. François-Marie-Remi Lougchamp, 
ancien officier, en remplacement de M. Trincald, qui a été 
nommé conseiller de préfecture ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Candé, arrondisse-
ment de Segré (Maine-et-Loire), M. Aimé Jallot, maire, en 
remplacement de M. Gaudin, non acceptant; 

Suppléant du juge de paix du canton de Maubeuge, arron-
dissement d'Avesnes (Nord), M. Pierre-Joseph-Celestin Ouver-

notaire, licencié en droit, en remplacement de M. de 
Lsgorce, qui a été nommé juge de paix du canton de la 
cassée ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Hasparron, arron-
dissement do Bayonne (Basses- Pyrénées), M. Dominique llar-
nague, adjoint au maire, en remplacement de M. Harriague, 
qui a été nommé juge de paix de ce cauton ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Thann, arrondis-
sement de Belfort (Haut-Rhin), M. Jean-Baptiste M^rcklen, en 
remplacement de H. Henchel, non acceptant ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Bois-d'Oingt, ar-

rondissement de Villefranche (Rhône), M. Jacques-Joseph-Ma-
ie Connet, notaire, conseiller municipal, en remplacement de 

*• Beason, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de la Ferté-Bernard, 
arrondissement de Mamers (Sarthe), M. Louis-Jean Lambert, 

ncieu inaire, en remplacement de M. Guerrier , démission-
naire j 

Suppléant du juge de paix du canton sud-est d'Amiens, ar-

cie S6

(
« eQt de c" "om (Somme>1 > M - Jean-Louis Mallion, au-

«grenier du Tribunal de première instance d'Amiens, en 
emplacement de M. Lesellier, démissionnaire ; 

m*ni i e£ut du ,uge de l>aix du 011111011 de Lavit, arrondisse-
an U de Castel-Sarrazin (Tarn-et-Garonue), M. Gratien Mau-
1 (?' maire de Montgaillard, en remplacement de SI, 
Marthe, décédé. 

inscription était tombée en péremption. 

Il n'a pas eu à se préôccsper cKi remploi de la dot mo-

bilière imposée au mari par le côutfat de mariage, puis-

qu'il ne s'agissait ni de la vehtè d'un immeutîle dotal, pi 

du paiement delà dot mobilière dont il n'était pas débi-

teur. 

Au surplus, ce remploi, dans" l'espèce, étak condition-

nel. Le mari, d'après le contrat de mariage, pouvait en 

être dispensé, et, en fait, il a été jugé qu'il en avait été 

dispensé dans les termes prévus dans le contrat. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat- général Suvin , 

plaidant M" Fabre, du pourvoi des époux Borelly. 

DÉFAUT DE MOTIFS. — COMPTE. — LOI DU CONTRAT. 

I. Les Cours d'appel ne sont pas obligées de donner 

des motifs particuliers sur chacun des moyens ou excep-

tions par lesquels une partie appuie ses divers chefs de 

conclusions. La loi n'exige de motifs que pour le rejet de 

ces chefs eux-mêmes. (Jurisprudence constante.) -

II. L'arrêt qui, dans un compte présenté par u« em-

ployé à ses patrons, lui a alloué, outre la somme due* pour 

ses appointements fixes, uu excédant, à titre de services 

extraordinaires, n'a pas violé la loi du contrat. Il a obéi 

à cette règle de toute justice, qui veut que tout service 

soit rétribué. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mater, et sur les 

conclusions conformes du même avocat-géral, du pourvoi 

du syndicat de la boucherie de Paris ; plaidant, M* Bour-

guignat. 

T^ — NULLITÉ. ■ NOUVEAUX PROCÉDÉS. 

NOUVELLE. 

INVENTION 

L'inventeur breveté qui demande la nullité d'un brevet 

accordé à un tiers, pour la même industrie, doit succom-

ber dans sa demande, lorsqu'il est constaté, par les juges 

du fait, que le procédé pour lequel ce brevet a été accordé 

opère, au moyen de combinaisons nouvelles, et constitue, 

par l'emploi de substances différentes, une invention nou-

velle et distincte des procédés antérieurement brevetés. 

L'arrêt qui l'a ainsi jugé n'a pu violer les art. 2 et 30 

de la loi du 5 juillet 1844. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M" Delabotde, du pourvoi du sieur de Cavaillou. 

BIENS DE LA COMMUNAUTÉ. — DONATION. — ENFANT DU PRE-

MIER MARIAGE DU MARI. — NULLITÉ. — RÉCOMPENSE. 

Le mari qui a employé un immeuble dépendant de la 

communauté à doter l'un des enfants issus de son premier 

mariage, a-t-il fait un acte nul, aux termes de l'art. 1422 

du Code Napoléon, eu bien celle donation ne doit-elle pas 

donner lieu, d'après l'art. 1469 du mémo Code, à une ré-

compense en faveur de la communauté? 

Eu d'autres termes, la disposition de l'art. 1422 doit-

elle être considérée comme absolument prohibitive? 

La Cour impériale d'Amiens a jugé que l'art. 1469 fai-

sait exception à l'art. 1422 ; que la donation n'était pas 

nulle et ne pouvait être que le principe d'une récompense 

pour la communauté. Celte décision est contraire à l'opi-

nion de MM. Troplong (Traité du contrat de mariage, 

n° 884) etToullier (tome 12, n" 314). Ces auteurs pensent 

que la femme a le droit de revendiquer la moitié do l'im-

meuble donnéen fraude de ses droits,et que le donataire ne 

peut être maintenu dans les effets de sa donation en of-

frant seulement la récompense, à moins que la femme ne 
veuille s'en contenter.' 

Le pourvoi des époux Mettray contre l'arrêt de la Cour 

d'Amiens a été admis au rapport de M. le conseiller Har-

doin et sur les conclusions conformes du même avocat-

général ; plaidant, M" Aubin. 

Noby-

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 2 août. 

- HYPOTHÈQUE. — VENTE DE L'I MMFUBLE 

LA DOT. — LIBÉRATION DE L'ACQUÉREUR.— 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 2 août. 

SAISIE RÉELLE. —' IMMOBILISATION DES FRUITS. — CHOSE JU-

GÉE. TIERCE-OPPOSITION. 

Une demande en immobilisation des fruils d'un immeu-

ble par suite de la -transcription d'une saisie réelle, a pu 

être repoussée en cause d'appel, par l'autorité de la chose 

jugée résultant d'un jugement antérieur exécuté, d'ailleurs, 

par le créancier demandeur en immobilisaiion qui, aynnt 

été valablement représenté dans l'instance par le premier 

créancier inscrit sur l'immeuble saisi, a dû, en outre, être 

déclaré non recevable à attaquer ce jugement par la voie 
de la tierce-opposition. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Delapalme, contrai-

rement aux conclusions de M. l'avocal-général Vaïsse, et 

après délibéré en chambre du conseil, du pourvoi dirigé 

contre un arrêt rendu par la Cour impériale de Grenoble, 

le 14 août 1851. (Vallerau, Vassalo et autres conLre Alber-

tin, Brigey et autres. — Plaidants, M" Fabre, Bosviel et 
Reverchon.) 

OEUVRE INDIVIDUELLE. — POÊLE DE FONTE. — CONTREFAÇON. 

L'amélioration de la forme, même dépourvue de toute 

espèce d'ornements artistiques, des poêles de fonte des-

tinés à remplacer d'une manière plus économique, plus 

gracieuse et plus commode les fourneaux dispendieux qui 

servent aux usages domestiques ou s'emploient dans les 

fabriques, donne à cette œuvre un caractère d'individua-

lité qui constitue en l'absence du brevet, au profil de l'in-

venteur, un monopote de production industrielle protégé 
par l'article 7 de la loi du 19 juillet 1793 

Cassation, au rapport de M. 

conformément aux conclusions ae M. 1 avocat-g 

Vaïsse, et après délibéré en la chambre du conseil, d'un 

arrêt rendu par la Cour impériale de Paris, le 11 août 

1852. (Vivaux frères contre Morel frères; plaidants, M" 
Fabre ei Costa.) 

Errata. — Bulletin du 31 juillet 1854, question, droit 
d 'emeg strement, etc., 8e ligue, lisez : 20 centimes pour lut) 
francs au lieu de 20 lianes pour 100 francs. 

le conseiller Ghegaray, 

de M. l'avocat-genéral 

COUR IMPÉRIALE DE PARTS" '[î4 ctY.). ' 

Présidence de M. Perey. 

Audiences des 13, 20 et 27 juillet. 

DONATION DÉGUISÉE DK 183,000 FRANCS. — PERSONNE INTER-

POSEE. SUGGESTION. — CAPÎATÏON. — OEUVRE DE CO-

LÈltE ET DE IIA1NE. —DÉGUISEMENT SOUS LA FORME L»'UN 

COSi TRAT OKÉREUX. — MANDATAIRE DU DONATAIRE. — 

TRA&SPOHT DE* L'OBLIGATION. — ACTES CONFIRMATES — 

ENREGISTREMENT DU JUGEMENT QUI VALIDE LA DONATION. 

— DROITS A LA CHARGE DE LA PARTIE CONDAMNÉE. 

I. la donation déguisée sous la forme d'un contrat onéreux 
est valable quand elle est constatée dans les formes propres 
à l'acte sous l'apparence duquel elle a lieu. 

II. La donation déguisée sous la forme d'une obligation con-
sentie par le donateur au profit du donataire, sons 'e nom 
d'une personne interposée, est parfale quand le doWataiae 
a été saisi de l 'objet de la donation par l'intermédiaire de 
la pers nne interposée choisie par elle comme mandataire 
et agissant du consentement du donateur et.par sa volonté. 

III. Aucun transport de la chose donnée n'est alors nécessaire 
de la pirl de l'intermédiaire au profit du donataire pour 
la vMdilè de la donation. 

IV. Les dispositions de l'art. 1339 du Code Nap., qui ne per-
mettent pas la réparation, par at'te confirmatif, des vices 
d'une donation entre vifs, nulle en la forme, ne sont pas ap-

plicables aux donations (ailes sous la forme d'une obliga-
tion. 

T. Les frais d'enregi trement d'un jugement qui valide me 
donation déguisée doivent être supportés par la partie qui 
succombe; ce n'est point là le cas d'appliquer les principes 
ordinaires du druit niants pu paiewieul des dtQilt.jsn jtaq-
ti'ere fie donation et de testament, mais lés règles- or'àftatns 
au paiement des frais du procès. 

Cette grave affaire appelle l'attention tant à cause de 

l'imporlance du chiffre de la donation, qu'à cause de la 

multiplicité des questions qu'elle a soulevées et des 

moyens à l'aide desquels la nullité de la donation était de-

mandée par les héritiers du donateur. 

M. Arnoult Delorme, ancien propriétaire du passage de 

ce nom, à la suite de démêlés judiciaires pénibles avec ses 

enfants, conçut à quatre-vmgt-huitans,en 1850, la pensée 

défaire à l'un de ses neveux, M. Jules Delorme, une dona-

tion assurément importante, car elle devait s'élever à 

183,000 francs. Une corre:pondance active s'engagea 

alors* entre 1 oncle et le neveu, habitant Neufchâteau, sur 

les moyens de réaliser leur projet sans laisser de trace de 

ceite libéralité. U fut bientôt convenu er.tre eux que M. 

Jules Del. srme indiquerait à son oncle un tiers au profit 

duquel celui-ci souscrirait un billet de 183,000 fr. pro-

ductifs d'intérêts avec échéance rapprochée, lors de la-

quelle le bénéficiaire prendrait un jugement de condam-

nation, pour les frais duquel l'oncle donnerait les sommes 

nécessaires, et qu'en vertu de ce jugement une inscription 

hypothécaire serait prise par M. Jules Delorme, toujours 

sous le nom du tiers choisi, ce qui donnerait à l'opération 

toutes les apparences d'une obligation sérieuse. 

Le 28 juillet 1850, en effet, M. Arnoult Delorme adres-

sa à M. Jules Delorme un reçu de 183.000 francs, daté du 

2 novembre 1849, au nom de M. Doublât, tiers convenu, 

à l'échéance expirée du 12 juillet 1850, et, suivant leurs 

convomiobe aussi, M. Jules Delorme., comme conlrenoids 
partiel des intérêts que le billet faisait courir au profit Se 
M. Doublât, souscrivit, au profit de son oncle, un billet 

de 6,000 francs de rente viagère causé valeur en argent 

reçu. 

Nous avons dit qu'un jugement et qu'une inscription 

devaient être pris contre M. Arnoult Delorme pour ga-

rantie du paiement de ces 183,000 francs ; mais cela ne 

pouvant avoir lieu qu'à l'aide d'un jugement, et les va-

cances judiciaires étant arrivées et ayant arrêté l'exécution 

de ce projet, les conventions précédentes furent modifiées, 

et au lieu d'un jugement, une obligation notariée vint ré-

gulariser la position du créancier prétendu et du prétendu 

débiteur. 

Le 5 octobre 1850, en effet, par acte passé devant M" 

Moreau, notaire à Paris, M. Arnoult Delorme se recon-

nut, débiteur de LM . Doublât de la somme de 183,000 fr. 

due par lui depuis le 2 novembre 18-19; il s'engagea à la 

lui rembourser le 1
ER juillet 1852, et à lui en payer les 

intérêts à 5 pour 100 jusqu'au remboursement; enfin il lui 

coulera, pour sûreté de sa créance, une hypothèque sur 

l'immeuble qu'il possédait rue de Courcelles. Inscription 

fut prise par M. Doublât sur ledit immeuble en vertu de 

ce' contrat authentique, et M. Delorme paya lous les frais 

auxquels contrat et inscription avaient pu donner lieu. 

Après ces actes accomplis, les bons rapports continuè-

rent entre l'oncle et le neveu. Trois quittances d'intérêts 

furent successivement données par M. Doublai à M.Arnoult 
Deloime. 

Au mois de juin 1852, M. Arnouit Delorme vendit son 

immeuble de la rue de Courcelles, et demanda à M. Juies 

Delorme ia main-levée de l'inscription de M. Doublât; 

cette main-levée, c'était peut-être la restitution des 

183,000 fr. qu'il avait reçus, car les autres immeubles de 

M. Delorme n'étaient pas aussi nets; on ne lui offrait, 

d'ailleurs, pas uue autre hypothèque. M. Jules Delorme 

réfléchit sur la demande de son oncle, et ses réflexions 
aboutirent à un refus. 

L'échéance de l'obligation venait d'arriver au 1"' juillet 

1852. Quelques mois se passèrent encore, mais le6 novem-

bre 1852, un commandement de payer les 183,000 fr. fut 

fait à M. Arnoult Delorme, à la requête de M. Doublât. 

M. Arnoult Delorme assigna alors M. Doublât devant le 

Tribunal civil de la Seine,' en nullité du commandement et 

en nullité de, l'obligation, par le motif qu'il ne devait rien 
à M. Doublai et n'eu avait reçu aucuns fonds. 

M. Doublât, sur le point de subir un interrogatoire 

dénonça à M. Jules Delorme la procédure dont ""il était 

l'objet avec sommation d'intervenir. M. Jules Delorme in-

tervint en effet, et demanda que le contrat d'obligation 

lût maintenu, non pas comme obligation au profil de M. 

Doublât, qui reconnaissait n'être pas créancier, mais com-

me donation indirecte à son profil à lui Delorme, donation 

faite sous l'apparence d'un contrat onéreux el sous le nom 
d'une personne interposée. 

M. Juies Delorme a lait triompher ses prétentions, qui 
ont été consacrées par un jawement du Tribunal civil de 

In St»iU» tli il twil i 853, uiMM «tobçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Jules Delorme, prétendant avoir seul droit 

au bénéfice de l'obligation dont Arnoult Delorme demande la 
nullité contre le titulaire apparent, a intérêt à intervenir dans 

l'instance, le reçoit intervenant; et statuant à l'égard de tou-
tes lts parties; 

« Attendu qu'il résulte du rapprochement des articles 843, 
911 el 918 du Code Napoléon que . les donations entre vifs 

peuvent être valable s, quoique déguisées sons la'fbrme de con-
trais à titre onéieux ou sous le nom de personnes interposées, 
pourvu qu'elles soient faites par des lersonnes capables de 
donner au profit de personnes capables de recevoir ; 

« Attendu que quand, d'un commun accord, b's parties ont 
employé une autre forme que celle tracée par la lui, pour la 
validité des actes de donation, la volonté du donateur <ie se 
dépouiller actuellement et irrévocablement, et l'accepialion du 
donataire peuvent, en cas de contestation', êlre étab ies par 
tous les moyens q je la loi autorise pour la preuve des obliga-
tions ; 

« Attendu que si, par acte passé devant Moreau et son col-
lègue, notaires à l'aris, le 5 octobre 1850, Arnoult Delorme 
s'est reconnu débiteur envers Doublât d 'une somme de 183,000 
francs, exigible le 1" juillet 1852, avec intérêts à 5 pour 100 
par an, et affectation hypothécaire de plusieurs immeubles, sis 
à Paris,, rue de Courcelles , il résulte clairement des lettres 
échangées en 1831 entre Arnoult Delorme et Jules Delorme, 
son neveu, et notamment des lettres d'Arnoult Delorme, des 
28, juillet et 31 août 1850, 19 avril et 21 mai 1851 , et celles 
de Jules Delorlne des 24, 31 juillet*, 20 septembre 185u, et 2 

mai 1851, lesquelles seront enregistrées avec le présent juge-
ment ; 

« Que la volonté persévérante de l'oncle avant et après 
l'acte susénoncé à été de faire au profit de son neveu, par i'in-
terposilion de Doublât, une libéralité déguisée sous la forme 
d 'un contrat à titre onéreux, à la charge toutefois d'une rente 
•àiÎBoâft».»*" .Tjr'Oirn «te 6,0U0 fi\;. que cette, démonstration est 
confirmée par les aveux formels de Doublât, q'dr demande sa 

mise hors de cause; 
« Attendu que soit qu'Arnoult Delorme n'ait pas exactement 

payé les intérêts résultant de l'obligation dont il s'agit, parce 
que son neveu n'aurait pas cru devoir user de tous ses droits, 
soit que celui-ci ait compensé, comme il le prétend, partie de 
ces intérêts avec les arrérages de la rente viagère stipulée par 
son oncle, il est néanmoins certain que, jusqu'en 1852, l'oncle 
a continué de témoigner à son neveu la plus gran le bienveil-
lance, et qu'il lui a mèjie compté diverses sommes d'ar-
gent ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le soin pris par Arnoult Delorme 
de réclamer des quittances de Doublai qui lui étaient transmi-
ses par l'intermédiaire de Jules Delorme, suffirait pour cons-
tituer une exécution volontaire, équivalant, aux ternies de 
l'article 1338, à une ratification de la donation qu'il veut au-
jourd'hui faire annuler ; 

« Pa/ ces motifs, déboute Arnoult Delorme de sa demande 
en nullité de l'acte du 5 octobre 1850, et de l'inscription hy-
pothécaire qui en a été la suite; 

« Dit néanmoins qu'à l'avenir, l'aeto dont il s'agit ne pour-
ra èiro-inis à exécution qu'à la requête et au profil de Charles-
Jules Delorme ; 

« El attendu qu'il n'existait jusqu'à ce jour, au nom de ce 
dernier, aucun acte auiheniique, 

« Dit qu'il n'y a lieu d 'ordonner l'exécution provisoire; 
donne acte à Jules Delorme de l'offre par lui faite de conti-
nuer à servir à sou oncle une rente annuelle et viagère de 
6,0u0 francs ; 

« Met Doublât hors de cause et condamne Arnoult Delorme 
en tous les dépens. » 

M. Arnoult Delorme est décédé quelque temps après ce 

.Jiigempjit
r
..idnni M.m* de Tamisier. l'une de ses filles, et lé-

gataire de la quotité d-spon ble, et H*8 de Wailly et de 

Sercey, ses deux autres filles et ses héritières, ont inter- . 

jelé appel. 

M" de Sèze, avocat de M m* de Tamisier, a soutenu qu'en sup-
posant la donation valable en elle-même, elle était tout d'a-
bord infectée de deux vices radicaux, résultant de captation et 
de suggestion de la part du donataire; et de la part du dona-

teur, d'une irritation, d'une colère, d 'un sentiment haineux, 
qui ne lui laissaient pas cette liberté d 'esprit-, cette sanité 
sans laquelle il n'y a pas d'acte de libéralité valable. 

M° de Sèze, pour justifier ces deux propositions, représente 
M. Jules Delormo comme attaquant violemment el indécem-
ment les enfants de M. Arnoult Delorme, établissant un paral-
lèle entre leurs persécutions el s'a tendresse, irritant, excitant 
un vieillard de quatre-vingt-huit ans, violent et irascible, et 
l'amenaiil par ses protestai ions, ses caresses et ses excitations, 
à se faire donner 183,000 francs au préjudice de ses enfants. 
L'avocat, à cette occasion, donne lecture de nombreuses lettres 
échangées entre l'oncle et le neveu. 

Mais, 00111111115 Me de Sèze, il n'y a pas de donation valable 
faite au profil de M. Jules Delorme. Une donation, en effet, 
n'est valable, complète, parfaite, lorsqu'elles! faite sous l'ap-
parence d'un contrat onéreux souscrit par le donateur, non 
p s au profit de celui qui devrait en être le bénéficiaire réel, 
non pas au profit du donataire, mais au profit d 'un tiers, que 
lorsque celui-ci a lui-même transféré sou droit apparent au bé-
î étieiaire de la donation prétendue, ce qui n'a paseu lieu dans 
la cause. 

Voici les raisons qui justifient cette proposition. 
L'art. 893 du Code Napoléon ne reconnaît que deux maniè-

res de disposer à titre gratuit, par donation entre-vifs ou par 
testament, dans les formes que les articles suivants établis-
sent; mais la jurisprudence, par une interprétation beaucoup 
trop large de l'art. 843, a étendu l'art. 893 et décidé qu'on 
peut disposer à tiire gratuit par des actes en apparence à titre 
onéreux, et qu'il n'est pas absolument nécessaire de suivre les 
f irmes tracées par l'art. 931, pour les donations entre-vifs. 
Ou ne s'est pas anê é devant la loi du 21 juin 1843, qui, en 
expliquant les prescriptions do l'art. 931, a vuulu eu assurer 
la ponctuelle exécution. 

De la, les résultats bizarres de cette doctrine qui annule une 
donation écrite naïvement dans un billet, et la maintient 
lorsqu'elle se déguise adroitemèut sous la forme menteuse 
d'un prêt d 'argeui. 

Mais, en adopiant cette grave dérogation à l'art. 893, la ju-
risprudence exige que la donation entre-vifs, déguisée sous la 

l'orme d'un cou irai à litre onéreux, offre dans son contenu 
l'aecoiiiplisspuient des formalités substantielles prescrites par 
l'an. 894. Elle veut qee le donateur se dépouille actuellement 
et irrevo ablemeut en faveur du donataire, et que celui-ci ac-
cepte la donation. Elle veut que la propriété no reste pas en 
suspens; que si l'un se dépouille, l'autre Boit aussilôl investi, 
et que le premier soit régulièrement informé de la résolution 
du deuxième. Il ne suffit pas de donner, il faut que la dona-
tion soit acceptée, jusque la il n'y a pas contrat ; il faut en-
core que l'acceptation s-oit notifiée au donateur, afin que, si la 
donation n'est pas acceptée, il puis>e laisser à d'i utres les 
biens que son donataire putatif ne cousent pas à recevoir. 

Ce ne sont pas .seulement le bon sens el la raison qui indi-
quent la nécessité de l'acceptation el de la notification de celte 
acceptation, c'esl aussi l'art. 932 du Code Napoléon qui dispose 
en termes impérieux K que la donation entre-vifs n'engage le 
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donateur et ne produit aucun effet que du jour où elle a été 

acceptée en termes exprès. » Puis, le même article ajoute que 

« l'acceptation peut être faite du vivant du donateur par un 

acte postérieur, dont il reste minute, mais qu'alors la dona-

tion n'a d'elfet, à l'égard du donateur, que du jour où l'acte 

qui constate cette acceptation lui a été notifié. » Ainsi, quel-

que forme que revête la donation, il faut y retrouver eu subs-

tance : 1° le dessaisissement actuel et irrévocable du donateur 

en laveur du donataire; 2» l'acceptation de celui-ci ; el 3" la 

notification de l'acceptation au donateur, lorsque l'acceptation 

n'a pas été faite dans l'acte même qui contient la donation. 

Voyons maintenant si ces conditions essentielles se rencon-

trent dans l'espèce; et d'abord s 'il y a eu dessaisissement de 

M. Arnoult Delorme en faveur de son neveu. La Cour se rap-

pelle que I obligation du 3 octobre 1850, comme le billet anti-

daté, indique le nom de M. Doublai comme étant celui du bé-

néficiaire. Or, M. Doublât a reconnu qu'il n'avait personnelle-

ment aucun droil à cette obligation el qu'il avail simplement 

servi d'intermédiaire. Il était, eu elfet, le mandataire des deux 

parties, leur fidéi-commissaire, et à ce titre chargé de trans-

mettre à l'une ce qu'il recevait de l'autre. Quant à M. Jules 

Delorme, il n'a jamais prétendu que M Doublât ait eu un 

autre rôle, et aujourd'hui c'est pour lui-même et non pour M. 

Doublât qu'il réclame le bénéfice de l'obligation. Il suit de là 

que l'acte du 5 octobre 1850 n'a pas dessaisi M. Arnoult De-

lorme au profil de M. Jules Delorme. 

Pour qu'il pût être saisi de la somme portée dans l'obliga-

tion, il aurait fallu que M. Doublai lui en fit le transport par 

un acte régulier ei antérieur à l'instance eu nullité introduite 

par M. Arnoult Delorme. Les obligations qui ne sont pas à or-

dre ne peuvent se transmettre que par voie de cession ou de 

transport. D'autre part, cjmme l'instance de M. Arnoult De-

lorme a eu pour effet de révoquer virtuellement le mandat 

donné par lui à M. Doublât et d'annuler le fidei-commis coti-

lîé à ce dernier, il en résulte que M. Doublai s'est trunvé lui-

même dessaisi et qu'il n'aurait pas pu par un acte postérieur 

transférer à M. Jules Delorme le montant de l'obligation. 

Outre un transport fait en temps opportun, c'est-à-dire 

avant l'instance, il aurait fallu aussi une signification de ce 

transport à M. Delorme pareillement avant l'instance. L'article 

982, cité plus haut, l'exige formellement, et l'article 16 »0 du 

Code Napoléon, relatif au transport des droits incorporels, 

n'est pas moins explicite ni moins formel. Il porte en elfet que 

« le cessionnaire n'est saisi, à l'égard des tiers, que par la si-

gnification du transport au débiteur. » Mm ° de Tatnisier, qui 

a renoncé à la succession de sou père pour s'en tenir aux d.uis 

, et legs à elle faits, est un tiers, au respect de M. Jules Delor-

me, qui se prétend donataire de son père et qui se pose en 

concurrence avec elle. Evidemment elle a intérêt à repo isser 

nne prétention qui pourrait élever des difficultés sur l'exécu-

tion des dispositions faites en sa faveur. 

Vainement M.Jules Delorme représenterait des contre-let-

tres qui lui auraient été données par M. Doublât. Ces contre-

lellres ne sauraient tenir lieu du transport et encore moins de 

la signification du transpart ; l'article 1321 du Code Napoléon 

déclare qu'elles n'ont d'effet qu'entre les parties contractantes 

et qu'elles sont sans effet à l'égard des tiers. 

Est-il besoin de discuter la ratification que le jugement de 

première instance la't résulter de la correspondance et de 

quelques quittances de M. Doi blat, remises par M. Jules De-

lorme à son oncle sans que ce dernier &ft payé un centime? La 

Cour connaît la coi respuudance et elle sait, par les dates, que 

les manœuvres insidieuses de M. Jules Delorme se sont pro-

longées dix-huit mois après l'obligation; par conséquent, on 

ne peut en tirer une ratification de l'acte du 5 octobre 1850. 

Quant aux prétendus paiements, il n'en a été fait aucun. Le 

15 avril 1851, M. Jules Delorme écrivait pro forma à son on-

cle : « Vous m'indiquerez les moyens de vous faire payer la 

renie que je vous dois, » comme si celte rente, qui était de 

3,000 fr. pour le semestre, ne se fût pas compensée de plein 

droit avec les 4,500 fr. que sou oncle avait à lui payer pour les 

int rôts de l'obligation. Aussi M. Arnoult Delorme lui répon-

dit-il, le 19 du même mois: «Nous n'avons besoin, à chaque 

échéance, que d'une quittance Doublât; le reste me regtrde.» 

Enfin, le 2 mai 1851, M. Jules Delorme envoie la quittance 

demandée par son oncle et lui dit : « Voici une quittance que 

M. Auguste Doublât me charge de vous faire parvenir. » U 

faudrait assurément une grande complaisance pour conclure 

de cette correspondance que M. Arnoult Delorme a entendu 

acquitter les intérêts de l'obligation et qu'il les a acquittés 

par la remise bénévole de 3,000 fr. qu'il a faite à son neveu au 

lieu des 1 ,500 fr. dont il était redevable en déduisant le se-

mestre de la rente. Mais poursuivons : Le 20 mai 1851 : «Voi-

ci, mou ami, le titre relatif à une rente viagère ; je le crois 

inutile; seulement aie soin, à chaque échéance, de m'envoyer 

les quittances Doublat,et ne laisse traîner aucun des papiers de 

cette affaire. » 

Dans une autre lettre du 15 septembre 1851, qui, comme 

les précédentes, n'indique aucun envoi d'argent, M. Delorme 

écrit à son neveu : « Pense à la quittance Doublât, et dans cette 

affaire n'écris qu'avec réflexion. » M. Jules Delorme lui ré-

pond, le 18 du n.ême mois: « Vous recevrez incessamment la 

pièce que vo..s me réclamez par votre dernière lettre ; je n'ai 

pas voulu vous la faire adresser avant votre retour à Paris. » 
D I OIIIIM fut, no roiaulto t il JJUO iJàii t/uiuiit do ues iei ires que 

M Delorme ne s 'est jamais considéré comme débiteur actuel 

des 183,000 fr., montant de l'obligation, et qu'à aucune épo-

que il n'en a servi ni en en m ervir les intérêts soit à M. 

Doublât, soit à M. Jules 1) lorme? Dans ces circonstances, la 

ratification n'est qu'une fiction qui ne doit pas arrêter un ins-

tant l'attention de la Cour. 

M e Senard, dans l'intérêt de M"" s de Sercey et de Wailly, a 
soutenu le même système; il a insisté surtout sur ce point que 

M. Doublât était le mandataire de M. Arnoult Delorme, pour 

faire arriver à M. Jules Delorme les 183,00b francs de la do-

nation ; qu'aucun acte de M. Doublât, aucun transport n'avait 

investi M. Jules Delorme de cette propriété; qu'il n'avait ja-

mais été ensmsiné, et qu'au moment du procès le mandat de 

M. Doublât d'investir M. Jules Delorme ayant été révoqué, ce 

dernier n'était plus que le destinataire en expectative d'une 

donation avortée. . 
M' Senard développe, en outre, des conclusions subsidiaires 

par hsquclles il demande qu'une somme de 13,082 fr., mon-

tant des droits d'enregistrement, afférents à l'enregistrement 

de la donation et perçus lors de l'enregistrement du jugement, 

mise à la charge des appelants par le jugement qui les con-

damne aux dépens, soit supportée par M. Jules Delorme, en 

vertu de la disposition de la loi qui met à la charge du dona-

taire les frais de donation et tous les droits auxquels cette do-

nation donne ouverture. 
M e Dufaurè, avocat de M. Jules Delorme, a défendu le juge-

ment et présenté les moyens de confirmation qui ont éie ac-

cueillis par l'arrêt de la Cour. 
M. l'avoça't-géuéial Sitllard, dans une discussion lumi-

neuse et approfondie des principes, établit que la donation 

dont s'agit au procès ne peut être considérée coince ayant été 

l'ai e pur M. Arnoult Delorme à sou neveu dans une situation 

d'esprit anormale qui l'invalide, et qu'elle n'est pas le résultat 

de cette captation el de cette suggestion coupables, définies 

par les auteurs et qui font tomber tous les actes qui eu sont 

entachés (M. Bigot de Préafneneu, lors de la discussion du 

CodeNap.; MM. Dur-an toi), t. 8, p. 169; Touilier, t. 5, p. 309, 

sur l'action ab iralo; Touilier, t. 5, p. 662, sur la captation 

et la suggestion.)
 e

 -. 
M i'atoeai-géuéral pense que la donation est partaile en 

tous points; le donataire a été dessaisi par la souscription du 

billeiTpar l'engagement notarié, et M. Jules Delorme a ete 

saisi par M. Doublât, qui était son mandataire exclusif. I ar 

l'inscription prise, par les quittances remises, tout a été exé-

cuté complète et parfait. Le donateur d'ailleurs a saisi lui-

même le donataire par sa corres, ondauce. H n y avait pas lieu 

à un transport de M. Doublai à M.. Jules Delorme, car la vali-

dité des dominons déguisées ne dépend de l'accomplissement 

d aucune formalité. (Cassation, 3 août 1811.) 
S'expliquent enfin sur les droits d'enregistrement, M 

- s droits doivent être supportes 

reux est valable, lorsqu'elle est faite sans fraudeau profit d'u-

ne personne capable de recevoir, et quand elle est constatée 

dans les formes propres à l'acie sous lequel elle a lieu, et 

qu'un pareil acte ne peut être soumis aux règles de la dona-

tion et de l'acceptation qui lui sont étrangères; 

« Considérant, en fait, que s'il àst établi et non contesté 

que Doublât n'a pas fourni la valeur de l'obligation de 183,000 

francs souscrite à sun profit, le 5 octobre 1850, par Arnoult 

Delorme, il résulte des faits et circonstances de la cause, et de-

la correspondance des pariies visée dans la jugement dont est 

appel, que Arnoult Delorme a eu pour bul de faire à sou ne-

veu Jules Delorme une donation déguisée de la somme ei-

dessus ; 

« Considérant que ladite obligation réunit toutes les condi-

tions de validité déterminées par la loi ; qu'elle a été confir-

mée, ratifiée et exécutée entre toutes les pariies, notamment 

par les inscriptions hypothécaires et le paiement des intérêts 

qui en ont éié la suite ; 

« Que Arnoull Delorme s'est trouvé dessaisi de la somme 

dont il s'agit par l'obligalion régulière qu'il contractait de la 

payor à D iublat, et que Jules Delorme en a été saisi-par le 

concours dans l'acte de Doublât, agissant évidemment, comme 

sou mandataire et dans son intérêt, du consentement formel 

d'Arnoult Delorme el par la volonté exprimée à diverses re-

prises, dans sa correspondance avec son oncle, de profiler 

de la libéralité qui lui était faite; qu'en cet état aucun trans-

port n'était nécessaire de la part de Doublât à Jules Delorme 

pour compléter la donation, qui était parfaite, et qu'Aruoult 

Delorme considérait son neveu comme si entièrement saisi de 

l'effet de la donation, que c'est à lui qu'il s'est adressé pour 

obtenir la main levée de l'inscription hypothécaire prise au 

nom de Doublât sur les immeubles de la rue de Courcelles; 

« Considérant que les dispositions de l'article 1339 du Code 

Napoléon ne s'appliquent qu'aux actes de donation ordinaires, 

dont toutes les formalités sont prescrites à peine de nullité, 

el dont les vic^s ne peuvent être couverts par aucun acte confir-

matif; mais qu'il s'agit dans la cause d'une obligation qui, 

quoique cachant une donation déguisée, renlre dans la classe 

générale desobligations el est susceptible d'être validée par con-

firmation, ratification et exécution volontaire dans les termes 

de l'article 1338 ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 

« Considérant que si les appelants allèguent que la donation 

donl il s'agit n'auraitéié que le résullatde l'irriialion et de la 

colère d'Arnuuli Delorme,et de la suggestion eldela captation 

de la part de son neveu, ils n'articulent aucuns faits qui tendent 

à prouver cette allégation ; qu'ils se bornent à tirer des induc-

tions de la correspondance de Jules Delorme avec son oncle, 

et dans laquolle le premier semble approuver les mécontente-

ments el les préventions d'Arnoult Delorme contre ses enfants 

et ses gendres, mais que cette correspondance, postérieure de 

plusieurs mois à la donation attaquée, ne se réfère à aucun 

fait qui ait eu pour but de la déterminer et de l'obtenir; 

« Qu'il ne résulte pas des circonstances de la cause que Ju-

les Delorme ait employé aucunes menées artificieuses ni au-

cunes manœuvres dolosives el frauduleuses pour tromper son 

oncle et surprendre sa générosité; que «les lettres d'Arnoult 

Delorme établissent, au contraire, qu'il avait conçu seul et 

spontanément le projet de ladite donation ; qu'il a cherché 

pendant plusieurs mois le moyen le plus sûr de la réaliser, et 

qu'il y a persisté jusqu'à l'époque où a été passée l'obligation 

au nom de D oublai ; 

« Qu'il eu résulte qu'il n'a point agi par un sentiment de 

haine et de colère contre ses enfants, mais par bienveillante 

affection pour son neveu el pour sa famille; 

« Que celte donation, quelque considérable qu'elle soit, ne 

paraissait pas d'ailleurs hors de proportion avec la-fortune 

du donateur ; 

« Qu'il est donc établi qu'Aruoult Delorme a contracté sans 

nulle contrainte et en toute liberté d'esprit l'obligation dont 

il s'agit et qu'elle doit recevoir son exécution ; 

« Sur les conclusions subsidiaires relatives aux frais d'en-

registrement du jugement relativement à la donation : 

« Considérant qu'il ne s'agit pas de l'application des prin-

cipes ordinaires du droit relatifs au paiement des frais et des 

droits en matière de donation et de testament, mais des règles 

ordinaires au paiement des frais des procès ; 

« Considérant que les frais d'enregistrement de la donation 

dont il s'agit ont élé occasionnés par le fait d'Arnoult Delor-

me, qui avait demandé la nullité de son engagement; qu'il a 

succombé dans son action et que dès lors lendits frais doivent 

rester à la charge de la succession ; 

« Confirme. » 

ne sont pas justifiés ; 

« Met l'appellation au néant; 
« Ordonne que le jugement dont appel sortira effet, etc. 

l'a-

par vocal «eiieral pense que ce 
M Jules Delorme, le donataire; il invoque 1 opinion de M 

Champioiii. èie, t. VI, i.° 929, et l'autorité 

Cour suiJièine, du 0 avril 1840. 

d'un anêt de la 

suprême, 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 
« Sur les conclusions principales, 
c Considérant, eu droit, que les obligations ne sont pas 

nu
lle« parce qu'elles énoncent une fausse cause, pourvu qu'il 

soit prouvé qu'eues ont une cause légale non exprimée; 

« Qu'une dentition déguisée sous lu furuie d'uuconlrat onéi 

JUSTICE CRIMINELLE 

LE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.) 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 28 juitlet. 

CHEMIN 1)E FER D OKLÉANS 

1>B llUULaOC. -

CONTr.E LES C0MH1SS1OXMA1RES 

— COALITlOM. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribu-

naux dti 30 juillet dernier des débits de cette affaire. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour : 

« Considérant que l'article 5 de la loi du 7 juillet 1833 

avait interdit à lu conipaguie concessionnaire du chemin do 

fer d'Orléans, sous les peines portées eu l'article 419 du Code 

pénal, déformer aucune entreprise de transport de voyageurs 

ou de marchandises pour desservir les routes aboutissant à 

ce chemin de fer, mais que cette disposition n'a pas élé re-

produile dans la loi du 26 juillet 1844 portant concession du 

chemin de fer du Centre, déclarée applicable au chemin de 

fer d'Orléans par le décret du 27 mars 1852 ; d'où il suit que 

celle prohibition se trouve aujourd'hui abrogée, et que es 

concessionnaires du chemin d'Orléans et du Centre ont le droit 

d'entreprendre le transport des voyageurs et marchandises 

non seulement sur toute l'étendue de la voie de fer, mais aus-

si sur les routes aboutissant aux diverses stations ; 

« Qu'étant responsables vis-à-vis des expéditeurs avec les-

quels ils contractent les concessionnaires ne peuvent être te-

nus de remettre indistinctement les colis ou marchandises qui 

leur sont confies à tous les entrepreneurs de transport exploi-

tant les autres voies de communication, mais qu'ils oui la fa-

culté de trailer avec ceux qui leur offrent les garanties con-

v mailles; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la loi du 26 

juillet 1844 il est interdit à la compagnie concessionnaire, à 

moins d'une autorisation spéciale de 1'aJmioislratioii supé-

rieure, de faire avec des entreprises de transport des arrange-

ments qui ne seraient pas également consentis ou faveur de 

toutes autres entreprises desservant les mêmes rouies; 

« Considérant que cette disposition laisse à la compagnie 

du chemin de fer la faculté de fane avec un entrepreneur, de 

transport les su pu laitons qui leur conviennent respectivement, 

à la charge seulement par ia compagnie de ne pouvoir refu-

ser aux autres entrepreneurs les mêmes avantages, comme 

aussi à lu charge par les entrepreneurs de se soumettre aux 

conditions imposées par les traites dont ils réclament le bé-

néfice, telles que l'engagement de ne pas user du groupage 

ou de fournir un poids déterminé de marchandises a trans-

porter dans un laps de temps déterminé; 

« Que les iraites de cette es
r
èce, ne portant point atteinte 

au principe d'égalité consacré par l'article 8 précité, ne sont 

pas soumis a l'autorisation spéciale de l'administration supé-

rieure; 

« Considérant, en fait, qu'il n'est pas établi que la compa-

gnie d'Orléans ail refusé aux plaignants les avantages accor-

des par des traités fans avec d'autres entrepreneurs, traites 

donl les plaignants auraient acce
t
.ié les conditions ; 

« Que, dans ces circonsiances, Bonjour, Verrier el consorts, 

ne sonl | as loudés à se plaindre de ce que lesdils Irailés u'tiu-
raienl pas éle sj eeialemeiii nuionsés ; 

« Considérant au surplus que les conventions intervenues 

entre ia compagnie du chemin de 1er d'Orléans et divers en-

trepreneurs de roulage ont ete autorisées par l'administration 

supérieure à la date du 7 décembre 1853; 

« Considérant que celte autorisation, bien que postérieure 

à la plainte, constitue l'accomplissement d'un cundiiion dont 

l'eltét réiroagil au jour auquel l'engagement a été contracté; 
« Qu'en lous cas, «u point de vue de la répression pénale, 

elle couvrirait l'irrégularité des irailés dunis'ugil; 

> « Considérant que les autres griefs éuoucés dans la plainte 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence da M. Fossé, conseiller à la Cour 

impériale de Toulouse. 

Audience des 21 et 22 juillet. 

INCENDIE. 

Antoine Costrsèque, dit la Paillotte, accusé de ce crime, 

était Meunier à Suc, canton de Vicdessos. Son moulin tra-

vaillait peu; un moulin, situé dans le voisinage, lui faisait 

une concurrence heureuse. Dans maintes circonstances, 

il avait proféré con re le meunier, son rival, des menaces 

de mort et d'incendie. Ce dernier s'en effrayait, car Cos-

tesèque avait été deux fois accusé d'incendie par la ru-

meur publique; et même, il v a sept ans, il lut arrêté et 

devint l'objet d'une information, «lais une ordonnance de 

non-lieu le ht rendre à la liberté, après quelques semaines 

d'emprisonnement préventif. 
Dans la soirée du 2 décembre 1853, le moulin du Fer-

rajiel devint la proie des flunmes; malgré de prompts se-

cours, rien ne put être sauvé, tout fut consumé. Le bâti-

ment était assuré à la Compagnie d'assurances générales 

pour une somme de 3,500 fr. Les circonstances de ce si-

nistre le firent signaler comme le résultat d'un crime, et la 

voix publique s'éleva contre Costesèque. Les menaces 

qu'il avait fréquemment faites auparavant, la jalousie qu'il 

avait presque toujours manifestée contre le propriétaire du 

Ferrajiel, et son embarras quand on lui aunonça l'incen-

die, lout cela amena contre lui une nouvelle arrestation. 

Dès le premier interrogatoire qu'il subit sur les lieux, il 

ne put rendre de la soirée du 2 décembre un compte sa-

tisfaisant. On l'avait vu vers cinq heures courir dans le 

village chercher son jeune tils qui avait fait l'école buis-

sonnière, on l'avait revu une demi-heure plus tard parcou-

rir encore les rues de Suc, et dès ce moment jusqu'à six 

heures et demie il ne pouvait expliquer l'emploi de son 

temps. C'était à six heures que les premières lueurs de 

l'incendie avaient été aperçues. 

Après cette heure mystérieuse, que l'accusé prétend 

avoir tout entière employée à chercher son enfant, Coste-

sèque avail été rencontre dans l'un de ses jardins, situé 

au chemin qui mène au moulin incendié, et quelques mi-

nutes avant, un homme qui n'avait pas été connu à cause 

de la profonde obscurité de la nuit avait été vu rôdant au-

tour du moulin embrasé. Cet homme, d'après l'accusation, 

n'était autre qu'Antoine Costesèque. Celui-ci a soutenu 

constamment dans l'information et soutient encore aux 

f débats qu'il n'a pas quitté le village de toute la soirée et 

qu'il n'est pas allé vers le moulin, qu'une distance de deux 

cents mètres environ sépare des premières maisons de 

Suc. U est vrai qu'on ne l'a pas vu sur le lieu du crime; 

mais ses contradictions, sa promenade nocturne par uu 

temps horrible de neige, sa présence au jardin à une 

heure indue à cette époque, jointes à ses menaces, ont 

paru suffisantes au ministère public pour réclamer une 

punition sévère. 

Al. Dubédat, substitut du procureur impérial, a soutenu 

l'accusation. 

M e Hippolyle Joffrès, avocat, a défendu Costesèque. 

En couséquence du verdict du jury, l'accusé a été con-

damné à dix ans de travaux forcés. Immédiatement il s'est 

pourvu en cassation. 

Audience du 24 juillet. 

TENTATIVE b'ASSiSSINAT. 

Il existe dans la commune de Contl ins, canton d'Oust, 

arrondissement de Saint-Girons, une famille qui s'est at-

tiré une haine générale. Un membre de celte famille a été 

assassiné, il y a peu d'années ; d'autres membres ont été 

menacés de mort ; enfin, un autre, Pierre Denamiel, a ex-

cité dans le pays une animosité plus grande encore. C'est 

que celte famille a toujours été processive et très fidèle à 

ses intérêts. Au commencement de l'année courante, 

Pierre Denamiel devint à un bon prix cessionnaire d'une 

créance contre un habitant de la commune, hameau de 

Salau, le nommé Michel Faur. Cette conduite avail beau-

coup irrité le fils de ce débiteur, et, à celte occasion, ce 

jeui e homme dit qu'il ne se ferait pas scrupule de tuer le 

nouveau créancier. On disait aussi dans le pays que, six 

mois avant, ce même individu, qui a les mêmes noms que 

son père, Michel Faur, auxquels il ajoute le surnom de 

cet avis; Coumes alors, reculant de quelques p 

son fusil et menaça de faire feu. Comminges,
 le

 JJ.
Tf

* 

courut sur lui la bêche en l'air. Eu ce moment un ' 

de feu se fit entendre, et Comminges tomba mort; |
a 

l'avait stteint au cœur. ' "^k 

Coumes aussitôt prit la fuite, et parvint à passer en p 

pagne, où il esfresté jusqu'à ce qu'un ordre d'extradii' 

soit venu le livrer à la justice française. Condamné à m 
umace, il a été conduit devant le jury

 pour
 .

0r
t 

contradicloirement. Il a raconté la scène malheur^
6 

du 7 avril comme nous la racontons d après les iô^eU8e 

 ..; I U mol mi'il a foil A l„ le ... Cln01n« 

par contumace 

jugé con 

du y avril comme noua m IMUMIS U après les tém ■ 

et regrette vivement le mal qu'il a fait à la famille c 1 

minges. 

M. 

combattue
 r

. 

Déclaré coupable avec provocation, Coumes a été c 

damné à cinq ans de prison.
 C0I

>-

es. 

le substitut Gayton a soutenu l'accusation, qui
 ft

 , 

laitue par M* Vidal, avocat. ^
 8 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

Présidence de M. Marquezv, conseiller ,à la Cour 
impériale d'Aix. 

Audience du 22 juillet. 

VOL QUALIFIÉ. 

Les accusés sont Dominique Mathieu, âgé de trem 

trois ans, et Marie-Cécile Grandemange, épouse dudi 

Mathieu, cabaretiers à Toulon. 

Lei époux Mathieu tenaient au Mourillon un cabar 

des plus mal famés; c'était un lieu de prostitution clan 

destine, où chaque jour avaient lieu des rixes et des dis" 

eussions violentes entre les remplaçants qui fréquentaient 

cet établissement et le sieur Mathieu. 

Le sieur Genay, attendant une occasion favorable pour 

remplacer, avait pris une chambre dans la maison habi-

tée par Mathieu, et y demeura pendant huit mois environ" 

Pendant ce temps il avait travaillé avec ce dernier à l'ari 

senal du Mourillon. De ces nombreux rapports naquù 

bientôt entre eux une grande intimité, qui permit à M
a
. 

thieu de connaître les sommes dout son irop confiant 1
0
! 

cataire pouvait disposer. 

Le dimanche 4 juin dernier, Genay revint de Marsei/fe 

avec 1,350 fr. en or et 140 fr. argent,prix de son rempli, 

cernent. Son premier soin fut de se montrer généreux en-
vers les époux Mathieu, en faisant quelques cadeaux soit 

à Mathieu, soit à sa femme ou à sa petite. 

Le lundi, il les conduisit en voiture à la Valette, et \\% 

rentrèrent au Mourillon vers cinq heures du soir. A peine 

arrivés, la femme Mathieu se hâta de fermer les portes du 

cabaret, et, peu d'instants après, on entendit un grand 

bruit dans l'intérieur, et on comprit qu'une lutte violente 
venait de s'engager. 

Mathieu, après avoir terrassé Genay, le força de remet-

tre la clé de sa chambre à la femme Gr mdemange qui 

s'empressa d'aller s'emparer de l'argent de Genay, caché 

sous la paillasse. La lemme Mathieu est vue sortant de la 

chambre de Genay, et laissant tenir la clé de cette cham-

bre pour faciliter l'explication du vol dont on parlerait le 

lendemain. 

Le lendemain, en effet, Genay, tout couvert de contu-

sions, va porter plainte sur le vol dont il a élé victime. 

Une visite domiciliaire a lieu chez Mathieu, et l'on retrou-

ve une paitiede l'argent; plus tard, dans les prisons de 

Toulon, ou trouve 600 fr. en or, cachés dans les cheveux 

de la femme Mathieu. 

Le système de défense des époux Mathieu avait été d'a-

bord de présenter Genay comme le séducteur de la femme 

Mathieu; mais c'est une invention grossière dont l'invrai-

semblance est palpable. Genay est un homme paisible, de 

moeurs douces, qui a été attiré dans un véritable guet-

apens, tl'où il est sorti sans argent et couvert de con-

tusions. 

Aussi le jury a-t-il su apprécier la conduite des épotiï 

Mathieu en les déclarant coupables de vol avec violence, 

Mathieu et sa femme ont été condamnés aux travaux 

forcés à perpétuité. 

Miquclas, avail voulu réaliser ce projet; qu'il avait attendu 

Denamiel sur le pont de Salau, à onze heures de la nuit; 

qu'il l'avait ajusté avec sou pistolet, mais que cette arme 

n'avait pas 'ait feu. 

Le 29 mars dernier, vers dix heures et demie du soir, 

Pierre Denamiel était occupé, dans sa cuisine, à suspen-

dre au plafond un pain de suc»e qu'il avait acheté. Au mo-

ment où ce pain de sucre arrivait à la hauteur de la poi-

trine, il fut éhrêché par une balle que l'on retrouva bien-

tôt après sur le plancher. Une autre balle avait frappé le 

mur. Ou avail attenté aux jours de Denamiel, qui avait élé 

sauvé par le pain de sucre comme par une cuirasse. Le 

coup était parti d'un jardin coutigu à la maison; ou y 

courut aussitôt, mais on ne vit personne. 

Le lendemain, plainte fut poitée au maire, qui com-

mença à recueillir des renseignements. Pierre Denamiel 

soupçonna un homme du voisinage avec lequel il avait 

naguère plaidé. On arrêta cet homme; mais l'adaptation 

de sa chaussure aux traces laissées dans le jardin eut pour 

résultai la constatation de sou innocence. Se rappelant 

alors les menaces et le ressentiment du jeune Michel Faur, 

le maire le fil appeler, demanda ses sabots, et ils cadrèrent 

parfaitement avec les empreintes du jardin. Michel fui ar-

lèté. Parmi les témoins qu'on entendit, certains déclarè-

rent l'avoir vu non loin de la maison Denamiel, vers le mo-

ment du coup de l'eu. Chez lui, on uouva des fusils el des 

pistolets avec de ta poudre et des balles, ce qu'il explique 

par son élal de chasseur. Toutes ces circonstances reu-

nies l'ont fait renvoyer devant les assises, où il continue 

son système de dénégation ahso'u. 

L'accusation a été soutenue par M. Daguilhon, procu-
reur impérial. 

M" Hippolyte Jofiiôs, avocat, a présenté la défense de 
l'accusé. 

La Cour a prononcé une condamnation à dix ans de 

travaux forcés contre le jeune Faur, qui a de suite dé-

claré se pourvoir en cassation. 

Audience du 25 juillet. 

ASSASSINAT. 

L'accusé Jean Coumes, dit Lunetto, habitant de Sente-

nac, canton d'Oust, ne vivait pas en bonne intelligence 

avec Jean Comminges, du même village. Ces deux hom-

mes, le dernier surtout, sont représentés comme très vio-

lents et très irascibles. Le 7 avril 1848, ils se rencontré 

rent au retour du travail, à la tombée de la nuit. C >umes 

cheminait tranquillement, portant un fusil chargé à balle 

quand il f jt vivement apostrophé par Comminges. Il lui 

répondu sur le même ton. Cela indigna Comminges, qui |
e 

menaça fortement et lui présenta même au visage le 1er de 

sa bêche. Coumes l'invita à se modérer, parce qu'il pour-

rait lui arriver mal : Comminges no tint aucun compte de 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ASSISES DE DUBLIN (Irlande). 

Présidence de M. Bail. 

Audience du 26 juillet. 

AFFAIRE CARDEN. TENTATIVE D'ENIÈVEMENT COMMIS8 SUI 

MISS ABBUTHSIOT. — COMPLOT. VOIES DE FAIT PAR 

UNE RÉUNION D'HOMMES ARMES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 6, 9 juillet et 2 aoûl). 

Ainsi que nous l'avons annoncé hier, les débats de celte 

affaire se sont ouverts le 27 juillet, sous la présidence de 

M. le juge Bail. Ce magistrat, après avoir installé le grand 

jury de la section, a fait, selon l'usage, une espèce de 

cours de droit criminel sur l'ensemble des affaires portées 

au rôle de cette session, afin d'éclairer les jurés sur leurs 

devoirs et de les prémunir contre les difficultés légales 

qu'ils pourraient rencontrer dans l'accomplissement de 

leur mission. 

Il a appelé spécialement leur attention sur l'affaire 1» 

plus importante qu'ils auront à juger. 

Je fais allusion, leur a-t-il dit, à la grave accusation diri-

gée contre une personne distinguée par son lang et par » 

fortune, et contre trois autres individus signales comme se* 

complices. La rumeur publique vous a déjà fait connaître le 

caractère général des faits dont la répression est poursuivi 

mais la leeture attentive que j'ai faite de l'information m*1' 

torise a vous dire que le débat qui aura lieu devant vous p»r: 

tera probablement el d'une manière spéciale sur l'attaque q"
1 

a eu heu en plein jour par sept ou huit individus armés con-

tre quatre dames qui revenaient de l'église le 2 de ce «M* 

attaque qui avait pour bui, ainsi que l'a avoué tout d'*'
0

"
1 

son auteur principal, d'entraîner l'une de ces dames en lui»" 

saut violence. Il sera, de plus, démontré, si j'en juge par 1 HJ' 

formation, que», dans la perpétration de cette tentative, un «*• 

de yiolencedes plus graves a été commis par un ou plusieurs 

accuses sur deux personnes qui étaient venues au secours I
e 

damas et qui ont réussi a mettre en fuile les agresseurs. 

Tel est le résumé rapide que j-e crois pouvoir vous k'*fJL 
ce procès. Maintenant, en ce qui louche la question d'«'

leV 

ment, je dois vous dire que la loi anglaise diffère en qu
el

1
u
^ 

PQints de la loi de ce pays. Nous n'avons pas à nous occup 

de la première; quant à la loi qui régit l 'Irlande, c'est ie N 

tut de la dixième année de George IV, chap. 34, section** 
qui porte : 

« Si quelqu'un prend [ ar violence on 

on une fille contre sa volonté, dans l'intention soit 

enlève une fe^ 

...lion soit pour ; 

même, soit pour aiiirui, d'é
f
 ouser eu de violer celte nu« 

cette femme, il sera ain-i que tout complice poursuivi ï>° ■ 
da B" on 

distiu' 13 

Ja
 dau.« 

s'ils on» 

crime de lélonie, et s'il est déclaré coupable,' puni 
comme félon. » 

Quant à vous, jurés, vous aurez trois points bien 

a examiner : 1° si les a. «usés oui enlevé par force 

donl il s'agit; 2» s'ils l'ont lait contre sa volonté; 3' 

agi dans le but que l'un d'eux, ou mule autre personne, e^, 

sât cette dame, ou en abu.-at. Dans le cas où vous sérieï ^ 

vis que ces trois circonstances se rencontrent dans le P
 e; 

qui vous est soumis, vous devriez rendre un verdict cou' ^. 

dans le cas contraire, votre déclara>iou devrait eu 

gaiive. , jé-

De tontes ces circonsiances, la seule qui me par
8

"!'
s

 é
 de 

senter quelque <l4X*«,- c'est la première, à savoir le ^8 :
eU

ii« 
force ou de viotaf*» due* on a usé pour détourner 1» rjj, 

dame ; les débats àiyiBWtwivni si les. faits sont ou »oU 
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aves p
0ur

 rentrer dans les termes du Statut, qui 
m To la femme ail été prise et enlrainée par force. Vous 
eut q la loi ne définit ni la distance à laquelle la 

fem^Ynit avoir été entraînée, ni le degré de force dont ■■ 
01 > usé pour commettre le crime. Ces deux points dé-

lies détails que fournira le débat; quant à l'mlorma-
00 

l^
ndr

Tl'e rieiiïie permet pas d'éclairer a 

d00 ' !. là dessus. 

l'avance vos cons-

peux vous dire, à litre d'éclaircissement, que 
j cas qui ont quelqueanalogie avec celui-ci, par exem-

dallS il s'agit de déterminer la force et la distance suf-

. constitu 
foallie '£e que le déplacement simple de l'objet vole de I cu-

était, alors même que le voleur n'aurait pas réussi 

r constituer le déplacement en matière de vol, la 
* . ... i_ J„ ,.„l.4 A n 

loi u'e*^, 
| ou d âr0lt ""irier Mais, je vous le" répèle, ce sont les débais qui 

i |,e '"1gireront là-dessus. Votre lâche, quant à présent, n'est 
,oUS/" décider définitivement sur la question de savoir si les 
r,s -ont coupables du crime qui leur est reproché. Il s'a-
■^olement de statuer sur leur renvoi devant le jury de ju-

ge Qie".l "
donc

 une mission toute spéciale qui vous est confiée, 
- Jnis là-dessus appeler pendant quelques instants encore 

• i. Si vous ai dit qu'il résultera probablement et l8 

voire aitenuoi VOtr^ bits qu'un acte de violente agression a été c 
àeS , ûlusieurs des accusés, et maintenant je dois 
tin OU ." nn'il v a pu réunion fit oonee un 

Avance dans le but 

jeune dame, 

commis par 
s vous dire 

eu réunion et concert arrèlé à 
d'arriver à l'enlèvement par force de la 

i loi atteint tous les complices, bien qu'ils 
une pirt personnelle à l'action. Je peux main 

s
 j| vous parait qu'il y 

" t remettre en vos mains l'examen de cé procès si împor-
,e"*" , :'

a
j |

a
 pleine confiance que vous accomplirez voire de-

> avec la modération, l'impartialité et la fermeté que doi-
vent avoir des hommes qui sont liés par un serment so-

leunel. 

Le président ordonne que le jury se mettra en mesure 

Aa rendre sa déclaration. 
pendant cette délibération, lord Gough s'approche du 

hanc de la Cour et y reste fort longtemps. 

Vers trois heures, le grand jury rentre en séance; quel-

ue8
-uu8 de ces messieurs s'approchent du président, 

*\*ec q"i i'
s
 paraissent se consulter : le résultat de leur en-

tretien ne transpire pas dans la salle. Le jury se retire de 

nouveau, et revient un quart d'heure après faire connaître 

6
a décision, qui est lue au milieu d'un silence solennel. 

Le chef du jury, M. Maude, dit qu'il y a lieu à accusa-

jj
on

 d'enlèvement contre M. Carden. 

Après une seconde délibération, qui s'est prolongée 

jusqu'à neuf heures du soir, le jury, par une nouvelle dé 

élaration, a reconnu qu'il y a lieu à accusation contre 

M. Carden et ses coaccusés, pour assault avec félonie sur 

les deux personnes accourues au secours de miss Ar-

bulhnot, qui ont été blessées et malades. 

M. Carden n'assistait pas à cette audience. Il comparaî-

tra à celle de demain. Le public ne sera admis que sur 

bil'ets délivrés à l'avance; des galeries spacieuses ont été 

préparées pour les dames. 

Miss Arbuthnot, qui possède une grande fortune, est 

âgée de vingt ans. Quoiqu'il y ait un grand nombre de té-

moins assignés, il n'est guère probable que les débats 

occupent plus d'uni audience. La liste du jury de juge-

ment contient les noms de plusieurs gentlemen influents, 

et l'affluence des curieux paraît devoir être des plus con-

sidérables. 

Audience du 27 juillet. 

Longtemps avant l'ouverturo des débats la foule assié-

geait les portes de l'audience. C'est à dix heures que M. 

Bail devait occuper son siège, et dès sept heures du malin 

une foule nombreuse de notables habitants et de citoyens 

de la ville remplissait la cour du palais dans l'espérance 

d'obtenir la faveur d'une admission dans la salle. Les 

femmes étaient en majorité dans ces rassemblements. 

Du côté de l'accusation sont l'attorney général, M. 

George, et M. Pennefalher. Pour M. Carden, on voit au 

banc de la défense MM. Martley, Rollestoue, Lynch et 

Shiw. 

A dix heures, M. Bail monte sur son 6iége. 
Le jury est constitué. M. Carden est introduit, et il est 

donné lecture de la formule d'accusalion dirigée contre 

lui. Elle comprend un premier chef relatif à l'enlèvement 

de miss Arbuthnot, dans l'intention de l'épouser ; un au-

tre chef relève l'intention de l'outrager dans sa personne. 

Il a écouté cette lecture avec attention, et il répond qu'il 

entend plaider « not guilty. » 11 paraît avoir boucoup souf-

fert de sa détention préventive. 

M. Mariley, s'adressanl au président, demande le ren-

voi des débats aux prochaines assises, ou à telle époque 

qu'il plaira à la Cour de déterminer. Il expose que M. Car-

den est malade; qu'il -a élé arrêté le 2 juillet et empri-

sonné sous l'accusation d'avoir assailli miss Eléouor-

Louisa Arbuthnot et d'autres dames, dans l'intention d'en-

lever miss Arbuthnot; qu'hier le grand jury a admis celte 

accusation el une autre d'attaque avec violence sur la per-

sonne de John Smiihwick; qu'il espère qu'un débat im-

partial amènera l'acquittement sur le chef de félonie; que, 

depuis le 2 juillet, divers journaux se sont emparés des 

circonstances de cette affaire, les ont considérablement 

exagérées et dénaturées, dans le but évident d'exciter 

l'opinion publique contre le principal accusé. Dans cette 

nosiiiou, Carden ne peut compter aur un débat loyal et 

lopartial. 

M. Martley cite quelques-uns des commentaires que 

certains journaux se sont permis sur celte affaire, et il lit 

un article du Times (l) qui porte ceci : « Depuis bien des 

années aucun événement ayant quelque portée politique 

n'a causé plus d'émotion que la tentative aventureuse du 

jord de Barnane pour conquérir, en dehors des moyens 

légaux, une épouse qui avait repoussé toutes ses deman-

des, et qui est ornée d'avantages physiques et pécuniaires 

yi aiment trop irrésistibles pour uu tempérament celtique.» 
(Rire général.) 

L attorney général déclare qu'il est surpris du motif 

qu'on invoque pour demander le renvoi de l'affaire. La 

Cour du banc de la reine, en refusant à M. Carden sa li-

berté sous caution, a clairement manifesté l'intention de 
taire juger le procès au plus tôt. Il déclare aussi que s il 
e
|au établi que, dans un intérêt quelconque, ou avait 

cherché à influencer la justice, il serait le premier à ap-

puyer la demande d'un sursis. Or, le but des articles ci-

tes paraît avoir été principalement de blâmer la conduite 

jw quelques employés de la prison, de mettre eu relief les 

inconvénients d'une loi pour les riches el d'une loi pour 
'es pauvres. 

* un journa 
nuit i 

'u les ardentes sympathies des 
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), article évidemment écrit dans l'jutérêt de 

1 accuse Carden. 

M. Mariley réplique eu citant un article du Tipperary 

l 'epress et de i' Evmin*>MaU, publié sous la rubrique 
ue « Correspondance de Comm 1. ,. 

M. l'attorney-général dit qu'il a lu l'article du Tippe-
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Cour ne dût par ce motif ordonner indéfiniment le renvoi . 

En conséquence, il sera passé outre aux débats. 

M. l'altorney-général prend la parole en ces termes : 

Monsieur le président, Messieurs du jury, 
11 est de mon devoir d'exposer devant vous, et j'espère le 

faire en peu de mots, les circonstances de ce déplorable procès. 
Il est, en effet, bien malheureux de voir à celle barre uu per-
sonnage du rang île l'accusé. Peut-être faut-il reconnaître que 
le principal effet de la distinction des rangs dans ce pays 
est ce que je ne crains pas d'appeler une sorte d'immiiiiiié 
pour les crimes commis dans les rangs élevé-*, les plus élevés 
de son aristocratie. Permettez-moi, c'est une des nécessités de 
ma position de vous faire connaître quelques-unes des circon-
stances qui ont précédé les faits dont vous êtes saisis. 

Depuis plusieurs années, le capitaine Gough, fils de mylord 
Gough, a fixé sa résidence à Rathronan, dans la maison de 
son père. Il a épousé une demoiselle Arbuihuot, appartenant à 
une famille anglaise des plus distinguées, el dont la jeune 
sœur paraît avoir excité les désirs de l'accusé Carden. 

Aussi, Messieurs, quoiqu'il ne paraisse pas que ses avances 
aient é.é favorablement accueillies, il chercha naturellement à 
se lier intimement avec le capitaine Gough. Tenant le même 
rang dans le pays, la chose devenait possible. Il paraît qu'il 
Jt envers M. Gough comme l'aurait fait un gentilhomme, 

un voisin, un ami enlin. Après quelque temps, et sans que rien 
parût l'avoir autorisé à demander la main de la belle-sœur du 
capitaine Gough, il se proposa comme époux, et cette propo-
sition, vivement repoussée, amena la rupture de tous leurs 

rapports. 
Il m'est impossible de ne pas supposer à M. Carden assez 

peu d'amour- propre pour qu'il n'ait pas élé mortifié et désap-' 
pointé de la manière dont ses propositions avaient été reje-
tées, et dont tout rapport ultérieur lui était interdit avec la 
famille. Il est hors de doute qu'il a employé toutes sortes de 
moyens pour faire revenir miss Arbulhnot sur sou refus, qui 
est resté fixe el invariable. Elle rejeta cette recherche qui dé-
générait en véritable persécution. Il la suivait partout où elle 
allait. Il cherchait à lui imposer sa société, et quoiqu'on lui 
ait plusieurs fois, et de la manière la plus dure, signifié que 
sa présence était importune et désagréable, il persévéra dans 
sa conduite que je ne saurais trop taxer d'inconvenante. 

Le 28 juin dernier, un mercredi, les dames de la famille du 
capitaine Gough devaient, on le supposait, se rendre seules à 
l'église de Fethard, selon I'hab tude qu'elles avaient. L'inti-
mité qui avait existé entre elles et Carden permet de supposer 
quecetle habitude lui était connue. Or, il sera établi devant 
vous que ce jour-là un humme nommé Rainsberry, qui, je le 
regreile, n'est pas compris dans les poursuites, mais qui est 
certainement un confident et uu serviteur avoué de Carden, a 
été vu dans l'ég'ise de Felhard, située, à ce que je crois, à une 
distance considérable de la demeura du principal accusé. Je 
crois pouvoir avancer que la vie et les habitudes de Raius-
berry ne sont pas telles que vous puissiez lui supposer des 
seuuments de dévotion qui le conduisent à l'église un jour 
par semaine. Cependant il y a été vu et il a parlé à un domes-
tique qui attendait ces dames. Il s'est informé avec soin pour 
savoir si quelque personne devail les accompagner ce jour-là, 
et il partit après la réponse de ce domestique. 

Heureusement, après le service terminé, il se trouve qu'il 
n'y avait là que deux dames et la sœur plus âgée de miss Ar-
biïthnot, non mariée aussi, et une dame Linden, leur amie. 
Elles revinrent en voilure, conduites par un domestique. En 
arrivant à un eudrnit nommé Maikei-IIill, qui, je crois, est 
une montée rapide, elles rencontrèrent M. Carden. Il était à 
cheval, et le cocher de ces dames remarqua une voiture qui 
débouchait d'une roule de traverse sur celle que suivaient 
ces dames ; cette voiture prit la direction de M. Carden, et 
bientôt on la perdit de vue. Il y avait deux hommes sur le 
siège. Presqu'aussitôt après, on vit passer Rainsberry dans 
une voiture de promenade (jaunting car) et suivant la môme 
direction : il avail avec lui trois ou quatre hommes. Tout ce-
la, je n'ai p»s besoin de vous le dire, n'exciia ni la surprise 
ni l'attention de ces daines; mais vous comprendrez combien 
il a été heureux que ce jour-la la Providence ait permis que 
miss Louisa Arbuthnot n'ait pas assisté au service divin. A 

poui 
tes a' licles, u ailleurs, étaient une réponse 

de la locaiié, qui avait Àit, inexactement i 

espérer, que la conduite de M. Carden lui avait va-

dames de Cionniel (n m 

berry se tenait seul aux côtés de Carden, les autres s'acquit-
taient de leurs rôles de différentes manières, mais sans paraî-
tre y apporter le même inlerèl que ce dernier; aussi suis-
je porlé à croire que les autres personnes qui accompagnaient 
Carden n'avaient pas la conscience de l'entreprise à laquelle 
ils participaient. Je crois pouvoir dire qu'on leur avait per-
suadé qu'Hs pouvaient en toute sûreté aider M. Carden dans 
l'exécution de son plan, tandis que Rainsberry me paraît y 
avoir pris la part la plus active. 

Miss Arbuthnot l'aînée, après une lutte fort vive, a été, à 
son tour, arrachée de la voiture par M. Carden ; mais comme 
elle s'était accrochée à lui et qu'il ne pul sJen défaire, ils rou-
lèrent tous les deux sur le sol, ce qui fit encore gagner quel-
que temps. Après qu'il se fut dégagé de ses étreintes, Carden 
revint vers la voilure, où déjà, par ses ordres, Rainsberry s'é-
tail emparé de la jeune miss Arbuthnot qui résistait de toutes 
ses forées, et qui ne laissa à cet homme que le triomphe d'a-
voir déchiré sa robe. Elle avait saisi une courroie, ce qui avait 
assuré sa position. Rainsberry revint à la charge et porta de 
nouveau la main sur elle. La violence de cet acie fut si grande 
que la courroie céda et que miss Arbulhnot fut presque jetée 

hors de la voiture. 
Pendant ce temps-là d'autres faits se passaient autour de la 

voiture ; un combat en règle s'était engagé entre les gens do 
Carden et les personnes accourues au secours. La première de 
ces personnes est un nommé Magrath ; cet homme ayant 
aperçu un berger de lord Gough, l'avait appelé, et tous les 
deux s'étaient précipités au secours de ces dames. Ils s'étaient 
trouvés en présence de six hommes armés, et armés de telle 
sorte qu'il a fallu l'intervention de la Providence pour que 
personne n'ait perdu la vie dans cette rencontre. Cependant 
ce berger, Smithwick, engagea la lutte sans hésitation et sans 
crainte. M. Cirden, je suis désolé de le dire, ordonna à ses 
gens de faire feu ; heureusement ils n'obéirent pas. Je suis 
persuadé que la plupart d'entre eux ne croyaient pas s'être 

engagés dans une affaire qui pouvait aller si loin. 
Smithwick engagea une lutte personnelle avec Carden, à la 

suiiede laquelle celui-ci prit la fuite en criant: «Au meurtre!» 
Il regagna sa voiture et partit suivi de ses gens. La justice et 
la police durent prendre des mesures. Un des officiers de po-
lice, dont la conduite ne saurait donner lieu à aucun repro-
che, et qui recevra, je l'espère, la récompense qu'il a si bien 
méritée, se mil à la poursuite de Carden et parvint à l'attein-
dre, dans sa voiture même, à Farna-Castle, avec trois de ses 
complices. On trouva dans celte voilure des armes et des mu-
nitions, des pistolets d'un excellent modèle, et ce n'élait pas 

les dernières preuves de culpabilité qu'on devait recueillir. 
Messieurs, je connais trop bien les sentiments généreux du 

défenseur qui vous parlera pour croire uu instant qu'il trai-
tera légèrement une affaire si grave. J'ai bien entendu expri-
mer quelques sympathies pour l'auteur de cette coupable en-
treprise; quelques lotis ont même prostitué le nom de l'amour 
eu le mêlant à cette affaire. L'amour, messieurs, n'emploie 
pas les moyens que M. Carden a employés. C'est dénaturer le 
sens de cemotquede l'appliquer aux actes que M. Carden s'est 
permis envers miss Arbuthnot. Si l'accusation est démontrée, 
je ne doute pas, Messieurs du jury, que vous saurez accomplir 
votre devoir, quelque pénible qu'il soit. 

Nous donnerons demain la suite de ces débats. 

sous serment que M. Carden es 

le " l > wL cl IJ ' il sel'',il 

Quant aux articles (loi 

s ne mi paraissent contenir aucun l'ait qui autorise 

». S'il fallait s'arrêter devant l'émotion que ce pré-

citée, U n'y aurait aucune cause uttpoau,.to iJiint la 

«ira mim^T re ',ro ' uu lu ^bstance du wt ariicie dans 
'umero du y juillet. — 

ce moment, le capitaine Gouhg, était retenu par une exposition 
de fleurs qui devait avoir lieu le leudemaiu dans cette vild. 

On pensait, je suppose que la famille de Rathrenan s'y 
rendrait, ce qui eut lieu. Est-ce le motif qui guida M. 
Carden? Avait-il le désir d'assister à cette exposition ? Je 
l'ignore. Mais il esl certain qu'il s'y rendit et qu'il chercha à 
engager une conversation avec miss Louisa Arbuihuot. Ses 
avances furent repoussées el il se retira. 

Ceci se passait le jeudi, messieurs, et j'arrive maintenant 
aux faits pour lesquels il est; traduit devant vous. 

Le dimanche 2 juillet, mistress Gough, ses deux sœurs et 
miss Linden se rendirent à l'église de Rathronan, qui est si-
tuée à une petite dislance de leur maison, environ trois quarts 
de mille, où les gens de la maison ont l'habitude d'assister au 
service divin. Ces dames étaient conduites par un seul domes-
tique dans une voiture découverte. A leur arrivée à la porle 
de l'église, elles y trouvèrent M. Carden. Je crois qu'il entra 
dans l'église et qu'il assista à une partie du service; mais je 
ne saurais l'affirmer. Toutefois, comme ce dimanche était un 
jour de communion, ces dames restèrent après l'office pour 
recevoir le sacrement. 

Pendani le service, le temps était devenu menaçant ; la pluie 
avait tombé, et le cocher qui les avait amenées retourna à la 
maison et ramena une grande voiture couverte pour les proté-
ger contre la pluie. Au moment où le service divin allait être 
terminé ou un peu avant, on remarqua une voilure qui avait 
été conduite près de la porte de l'église, où elle stationnait, la 
tête des ctievaux tournée vers Cashel. Trois ou quatre hom-
mes se tenaient près de cette voiture, el ces circonstances 
avaient naturellement excité l'attention de quelques enfants 
qui étaient sur la place. Je dois dire, de plus, que deux hom-
mes à cheval se tenaient près de la voiture ; de sorte que, sans 
pouvoir affirmer que ce fût là le nombre de tous les hommes 
engagés dans celte entreprise, il esl certain qu'il n'y en avait 
pas moi us de six. 

Quand cette voiture eut stationné pendant quelque temps, 
deux ou trois des iudividus qui étaient à pied el l'un des hom-
mes à cheval furent vus se dirigeant vers l'église. Ce dernier 
revint bienlôt vers la voiture, derrière laquelle il attacha son 
cheval; l'autre cavalier était M. Carden, qui prit la même di-
rection. Bientôt ou vit apparaître la voitufie qai contenait les 
quatre dames. Miss Louisa Arbothwot occupait lecôté droil, et 
près d'elle était miss Linden; eu face étaient la sœur de miss 
Arbu hnotet mistress Gough. 

Ou vit alors les individus qui étaient à pied se précipiter 
dans la direction de la [ orle de Ri ibronau, que deux d entre 
eux s'efforcèrent de, tenir fermée. M. Carden pressa le pas de 
son cheval pour rejoindre la voiture qu'il accompagna de si 
près que la lèto de son cheval la tondrait presque. Quand la 
vouuie arriva en lace de la porle, nu homme se mit avec sou 
couteau à couper les traits, et je n'ai pas besoin de dire que 
la voilure Mit instantanément armjtee, les i.êies des chevaux 
ayant été saisies par une ou par plusieurs personnes. M. Car-
den descendu de cheval et porte Tés mains sur miss Louisa, 
qui était, ainsi que je vous l'ai dit, plus éloignée de lui que 
miss Linden dont l'iuierventioH la protégea. Cette dame, en 
tlïet, voyant son amie ainsi assaillie, surprise et terrifiée, ré-
sista avec uu courage qui lui luit le plus grand honneur, et 
qui, dans celte occasion, a préservé celte amie d'un sort que 
nous ne pouvons envisager sans horreur. Une lutte dans toutes 
les formes s'engagea entre elle et ài. Carden. 

Je n'ai pas besoin de vous dire que M la loyauté combattait 
«l'un eô é, la force brutale devait finir par l'emporter, et c'est 
ce qui arriva. Miss Linden fui arrachée de la voilure, et le 
terni obstacle que rencontrait M. Gardon pour enlever mL-s 

Aibuthnot fut ainsi écarté. 

tVuduut que ceci se passait, mistress Gough s'était sauvée. 
Il est loin de mon intention, messieurs, d'exagérer ce procès; 
mais j'affirme que je ne comprends pas comment l'état dans 
lequel eiail celtu daine à ce moment u'ait pus empêche M. Car-
den de poursuivre sou entreprise. Quand ou réfléchit, en i fiel, 
qu'elle était dans une situation qui loucherait d'ordinaire 
l'homme le plus sauvage , que sa vie pouvait être mise eu dan-
ger par ch acun des actes de cetie journée, ou se demande 
comment uu homme de la coudition de M. Carden a pu passer 
outre. 

Mistress GpMgli, s'étam donc échappée, chercha à gagner 
sa maisiin, afin d'y donner l'alarme. Pendant ce temps, M. 
C rdei» uvait engage une nouv Ile lutte avec la toiiii' aim e de 

» nus, Arbu. Im< > i , ipif celui-ci ■ vail saisie do nouveau après 
a filtra dcbui ms*e de miss Luideu. Pendant ce iemps-la, ltams-

ÉLE ETIONS SX L'OaDRE SES AVOCATS. 

L'Ordre des avocats à la Cour impériale de Paris s'est 

réuni aujourd hui sous la présidence de M. Berryer, bâ-

tonnier, pour procéder à l'élection des vingt et un mem-

bres composant le Conseil de l'Ordre, et dans le sein du-

quel doit être élu le bâtonnier. 

Le nombre des voli.nts était de 310. 

Majorité absolue : 156. 

Ont obtenu : 

MM. Paillet, 285 voix ; — Berryer, 284 ; — Duvergier, 

275 ; — Marie, 252 ; — Plocque, 246 ; — Lacan, 236;— 

Beihmont, 232 ; — Liouville, 230 ; — Chaix-d'Est-Ange, 

227; — Gaudry , 220 ; — Leblond , 215 ; — Desmarest, 

196; — Landriu, 186; — Desboudets, 185; — Caignet, 

181; — Favre, 179; — Paillard de Villeneuve, 170; — 

Thureau, 162; — Benoist-Champy, 157. 

Les dix-neuf membres dont les noms précèdent ayant 

réuni la majorité absolue des suffrages, ont été proclamés 

membres du Conseil de l'Ordre pour l'année judiciaire 

1854-1855. 

11 reste deux nominations à faire pour compléter le Con-

seil. 

Les avocats qui ont ensuite obtenu le plus de voix sont : 

MM. Rivolet, 149; — Fontaine (d'Orléans), 139; — Al-

loti, 135 ; — Léon Duval, 117;— Crémieux, 98 ;— Grévy, 

94 ; — Moulin, 91; —■ Templier, 79 ; — Rivière, 78 ; — 

Coin-Delisle, 74; — Q iétaud, 73; — Duteil, 62 ; — La-

chaud, 57; — Simon, 53 ; — Mathieu, 52 ;— Cellier, 48; 

— Nogent-Saint-Laurens, 46. 

L'Ordre des avocats est convoqué pour demain jeudi 3 

août, poiir procéder à l'élection des deux membres qui 

doivent compléter le Conseil. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé à midi. 

GHRONIftUE 

PARIS, 2 AOUT. 

On lit dans le Moniteur : 

« Le ministre de la guerre n'a pu voir sans un vif mé-

contentement queles résultats d'expériences ordonnées par 

lui et se rapportant à des perfectionnements à introduire 

dans nos moyeûs d'attaque ou de défense, eussent été ren-

dus publics et communiqués aux journaux avant même 

d'être portés à la connaissance du chef de l'armée. U y a 

dans des indiscrétions de cette nature un manque de pa-

triotisme qu'il suffira sans doute de signaler pour qu'elles 

ne se produisent plus. Le ministre est d'ailleurs bien dé-

cidé à ne pas tolérer ces infractions à tous les devoirs mi-
liiatrcs. » 

— Le Tribunal a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Desgrais, boulange' 1 , 46, boulevard desTrois-

Couronnes (à Belleville), à dix jours de prison et 50 francs 

d'amende pour déficit <le 80 grammes sur un pain vendu 

pour 2 kdos; le sieur Fournier, marchand de combusti-

bles, 9, passage Saitite-Avoie,àsix jours et 2J> fr.d'amen-

de pour avoir livré 165 titres de charbon, au lieu de 201) 

litres vendus; le sieur Doisuel, marchand de vin, 2, Mon-

tagrie-Saïute Geneviève, à 50 fr. d amende pour avoir ii-

vré 1 litre 89 centilitres de vin au heu de 2 litres, et 5 li-

tres 72 centilitres de cidre pour 6 litres ; le sieur Dreux, 

marchand de vin, 2 bis, rue de l'Orillou à Belleville, à 40 

francs d'amende pour déficit d'un décilitre de vin sur un 

litre; le sigoir Durrieu, mai chaud de vin, 141, faubourg 

Saint -Denis, à 50 fr. d'amende pour avoir livré 5 litres 

67 centilitres de vin, au heu de 6 litres vendus ; le sieur 

Fortet, marchand de vin, 66, gared'lviy, à 40 fr. d'a-

mende pour deticit d'un décilitre de viu sur un litre; la 

veuve Fortin, marchande de vin, 98, gare d'ivry, à 50 

francs d'amende pour déficit d'uu décilitre de vin sur uu 
litre; le siet» Dauphioot, épicier, 17, rue des Moulins, à 

30 fr. d'amende pour avoir livré 92 centilitres de vinaigre 

au lieu d'un litre vendu ; et le sieur Corin, marchand de 

vin, 17, rued'Eufer, à 50 fr. d'amende pour déficit de 

20 ceiiiililres de vin sur 6 litres. 

— « Tiens, c'est M. Corbin!.. "Certes, voilà une pbrasw 

bien simple, bien dépourvue de fiel, et cependant el e a 

donné lieu à une scène où le saug a coulé... du nez de 

l'auteur de cette phrase innooente, giâee à uu coup de 

poing vigoureusement appliqué sur cette partie par M. 

Corbin. 

Ca monsieur a été l'objet d'une mystification qui n'est 

pas d'invention nouvelle, niais qui a réussi comme la pre-

mière fois qu'on l'a faite. Elle n'a, du reste, été à sou é-

gard que le complément d'une série de mauvaises plai-

santeries qui devaient, tôt ou tard, faire sortir de sou ca-

ractère le bon et paisible M. Corbin ; c'est ce qui esl ar-

rivé. 

U est peu de bureaux comptant un certain nombre 

d'employés qui n'aient, parmi ces employés, une victime, 

un point de mire de toutes les charges inventées pour 

passer le temps. M. Corbin est une de ces victimes : de -

puis trente-trois ans qu'il tient le journal dans la même 

maison, il est le jouet, le souffre -douleurs de ses 

collègues , surtout des jeunes. Le personnel s'est 

renouvelé vingt fois; à chaque mutation, le malheureux 

teneur de livres se disait :« Voilà un nouveau venu, il va 

me laisser tranquille! » Ah bien, oui; il ne savait pas que 

l'employé sortant l'avait recommandé à son successeur ; 

il ne savait pas qu'on avait dit à celui-ci, en lui énumé-

rant les avantages de la place : Vous aurez 1,500 francs, 

le déjeûner, et le père Corbin pour vous amuser. 

S il nous fallait récapituler ici toutes les farces faites à 

cet invalide de la bureaucratie depuis trente-trois ans, 

nous n'en finirions pas : dans la saison des pêches, ce sont 

les noyaux de ce fruit qu'on met dans le coussiu de cuir 

sur lequel il s'asseoit; en hiver, ce sont des pommes cui-

tes qu'on lui fourre dans ses souliers placés avec soin le 

long du poêle pour les entretenir chauds; s'il laisse ses lu-

nettes sur son bureau le temps de sortir quelques minutes, 

on lui colle une moucheaveede la gomme sur un des verres, 

et l'on rit beaucoup ensuite, quand il les a replacées sur 

son nez, de le voir agiter sa main pour chasser la mouche 

qui fait des efforts pour décoller ses pattes ; une autre 

fois,onluicolle des painsà eacheter rouges sur tousles bou-

tons de son habit noir, etc., etc. Ce malheureux vieillard 

raconte devant le Tribunal correctionnel toutes ses infor-

tunes, et tous les jeunes gens des deux sexes placés dans 

l'auditoire (cet âge est sans pitié!) rient de l'air piteux du 

vieil employé. 

La mystification qui a motivé les voies de fuit qu'on lui 

reproche, on l'a devinée. Un des farceurs du bureau (le 

plus jeune), lui a écrit à la craie sur son habit, accroché 

soigneusement dans une pièce voisine, la phrase ci-des-

sus rapportée : « Tiens, c'est M. Corbin !... » et quand le 

pauvre bonhomme sortit avec cet habit sur son dos, tous 

les passants disaient : « Tiens! c'est M. Corbin! » et ce-

lui-ci de se retourner et de se dire : « C'est drôle, toutes 

ces personnes-là me connaissent et je n'en connais pas une 

seule. » Il y avait pour cela d'excellentes raisons. 

C'est le lendemain malin seulement, en voulant brosser 

son habit pour se rendre à son bureau, qu'il eut l'explica-

tion de ce qui l'avait tant intrigué la veille. Il partit furieux, 

arriva au bureau, rouge de colère, et corrigea vigoureuse-

ment le jeune Valleron dont il avait lecounu l'écriture. 

Ce jeune homme nie être l'auieur de la plaisanterie 

qu'on lui attribue; ses collègues soutiennent que ce n'est 

pas eux ; en sorte que cela s'est fait tout seul. 

Le Tribunal s'est montré fort indulgent, il a condamné 

M. Corbin à une simple amende de 16 fr. Si à ce prix 

il pouvait donc vivre en paix le reste de ses jours!.mais 

il n'y compte pas, et est sûr, dit-il, que les garnements 

ne le laisseront pas tranquille. 

— La veuve Biremann est un nouvel exemple de cet 

axiome : « L'excès en tout est un défaut. » Au milieu de 

tous les malheurs qui, depuis un demi-siècle, lombeut 

sur elle, malheurs civils, malheurs matrimoniaux, mal-

heurs politiques, malheurs commerciaux, malheurs judi-

ciaires, la veuve Biremann a conservé une qualité qu'elle 

pousse jusqu'à la proportion d'une vertu, et cette vertu 

jusqu'à l'excès. Cette vertu, c'est celle de la propreté. 

Jeune, elle venait à Paris sous la protection d'un passe-

port portant le nom de Manon. Elle trouva ce nom im-

propre et lava son passeport, duquel elle fit surgir le joli 

nom de Manette. Mariée à M. Biremann, un bon Alsacien 

qui avait conservé le goût du terroir, elle se mit à le dé-

crasser de toutes les façons et sous toutes les formes, et 

si bien qu'au bout de deux ans, elle avait lavé non-seule-

ment tout le linge de sou mari, mais toute sa garde-robe, 

jusqu'à ses bottes, tout son mobilier jusqu'au dernier ma-

telas. En juin 1848, la veuve Biremann était nonchalam-

ment assise à l'ombre d'une barricade, occupée à dérouiller, 

polir et essuyer des balles pour leur donner le calibre et 

le luisant voulu par la circonstance. Aujourd'hui elle est 

citée devant le Tribunal correctionnel, où elle va essayer 

de se laver d'une petite série de vols commis au préjudice 

de son logeur. 

Le logeur : Quand madame a eu quitté la chambre que 

j'ai eu la faiblesse de lui louer sans esiger les huit jours, 

c'est comme si queleHleu y avait passé. Les draps, rien; 

les couvertures, rien ; le pot à l'eau, la cuvette, le verre, 

rien, rien, rien ! Au point que j'ai dit à ma femme : « Cette 

dame est la plus forte voleuse qu'ait jamais eu l'honneur 

de loger à la maison. » 

La veuve Biremann : Y a autre chose que vous auriez 

dû dire à votre femme. 

L'hôtelier : Bien possible, quoi donc? 

La veuve Biremann : D'aimer un peu plus la propreté 

et, de ne pas traiter les locataires comme des sauvages, en 

leur donnant des draps et des couvertures que c'est une 

infection de saleté, donc que moi, quejT'aime la propreté, 

j'ai été obligée de les donner au blanchisseur. 

L'hôtelier : Et le pot à l'eau et la cuvette, est-ce que 

vous les avez donnés aussi au blanchisseur? 

La veuve Biremann : Pas de plaisanterie, monsieur 

Mathieu ; votre pot à l'eau et votre cuvette, qui n'étaient 

pas plus propres que le reste, je les ai descendus pour al-

ler les récurer à la rivière; mais au premier tour de main, 

les deux objets étant fêlés, se sont séparés en quatre mor-

ceaux. 

L'hôtelier : Et le verre aussi ? 

La veuve Biremann Le verre, monsieur Mathieu ? si 

vous en aviez mis à vos lunettes, vous auriez vu qu'il n'en 

a jamais existé dans votre chambre. 

D'autres témoins, marchands de vin et gargotiers, vien-

nent réclamer des cuillères, des fourchettes, des couteaux, 

des salières, des moutardiers, en nombre si considérable 

qu'elle déclare n'en avoir p£s la moindre souvenance. 

Le Tribunal, qui se souvient des antécédents judiciaires 

de cette victime de la propreté, l'a condamnée à quinze 

mois d'emprisonnement. 

— Le Conseil de révision permanent de la l' e division 

militaire, présidé par M. le général Ripert, commandant 

l|une des brigades de l'armée de Paris, s'est assemblé à 

l'effet de statuer sur les divers pourvois formés par des 

militaires condamnés par les deux Conseils de guerre de 

Paris pendant le mois de juillet dernier. 

M. le général président a procédé sur lo réquisitoire dé 

M. le colonel Picher de Grandchamp, cîimmissitire impé-

rial, à l'installation de M. le commandant l'otiier de Mai-

zeroy, chef de bataillon au 53' régiment de ligne, et de 

M. Desumnis, capitaine au corps impérial d'eiat-major, 

nommés juges près le Conseil de révision. 

M. le capitaine Desuionis, désigné comme rapporteur 
près le Conseil, a l'ail connaître au Tribunal de révision le 

pourvoi formé par le lieutenant Graziani, directeur des 

travaux auxquels sont soumis li^s détenus du pénitencier 

militaire de Saiul-Cermain, et qui sont livres a t'etiiieprise 

de divers industriels de l'ordre civil. Le lieutenant Gra-

ïiani, convaincu d avoir pris el reçu, peudaut les années 
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1851, 1852 et 1853, soit ouvertement, soit par actes si-

mules, des intérêts dans les adjudications entreprises ou 

régies, dont il avait l'administration au pénitencier, a été 

condamné par le 1" Conseil de guerre de Paris à la peine 

de deux années d'emprisonnement, 200 fr. d'amende et 
en outre, il a été déclaré, par le jugement du Conseil de 

guerre, a jamais incapable d'exercer aucune fonction pu-

blique, conlormément aux dispositions de l'art. 175 du 
Code pénal ordinaire. 

M. le rapporteur, dans un exposé succinct el rapide a 

rappelé les principaux faits de l'accusation, desquels il èst 

résulté que le lieutenant directeur des travaux du péni-

tencier avait reçu d'un sieur Collard, entrepreneur de 

chaussonnerie et de cordonnerie, des indemnités non pé-

riodiques et un intérêt de 2 et 3 pour 100 sur le montant 

des travaux confectionnés par les pénitenciaires. M. le 

rapporteur a déclaré qu'après un examen approfondi de la 

procédure et de l'information, il n'avait à signaler à la 

censure du Conseil de révision aucun vice de forme, et 

que, dans son opinion, la peine prononcée par le 1" Con-

seil de guerre avait été légalement appliquée aux faits re-
connus constants. 

M" Fravateau, en l'absence de M" Nogent-Saint-Lau-

rens, qui avait défendu Graziani devant les premiers ju-

ges, a présenté plusieurs moyens d'annulation. 

M', le colonel Pieher de Grandchamp, commissaire im-

périal, a combattu les divers moyens présentés dans l'in-
térêt de Graziani. 

Le Conseil, après une longue délibération, rend, à l'u-

nanimité des voix, un jugement qui rejette le pourvoi du 
lieutenant Graziani. 

Tous les autres pourvois présentés dans la même au-

dience ont été, conformément aux conclusions du minis-

tère public, déclarés mal fondés, et les jugements rece-
vront leurpleiae et entière exécution. 

— L' avant-dernière nuit la rue Censier a été le théâtre 

d'un drame sanglant dont les causes sont encore ca-
chées. 

Le nommé A..., jeune homme de dix-neuf ans, attaché 

en qualité de garçon brasseur à l'établissement situé rue 

Censier, 13, a été frappé, vers une heure et demie du 

matin, à quelques pas de son domicile , et les blessures 

qu'il avait reçues étaient tellement graves, qu'il est mort 

sans avoir pu nommer l'auteur ou les auteurs de l'agres-
sion dont il a été victime. 

Tout fait présumer cependant que la mort de cet infor-

tuné n'est pas le résultat d'un assassinat, mais n'est que 

la suite d'une de ces rixes éventuelles qui naissent sous 

l'influence de l'abus des boissons ; et malheureusement, 

dans la soirée du 31 juillet, A...,quoiqu'ayant encore par-

faitement la conscience de toutes ses actions, était pris de 

vin, et était da: s l'un de ces moments où la moindre cir-
constance éveille une querelle. 

Quoiqu'il en soit, c'est vers deux heuresdu matin que le 

propre trère d'A...., et l'un de ses amis, garçon brasseur 

comme lui, rue Censier, qui habitent en commun la même 

chambre située non loin du théâtre de l'événement, en-

tendant des gémissements, se jetèrent à bas de leur lit, 

et, descendant dans la rue, aperçurent un homme étendu 

à terre et baignant dans son sang. 

Ils coururent à lui, le relevèrent, et ce fut à ce moment 

qu'A,., reconnut son frère. Ils s'empressèrent alors de le 

porter à leur dortoir, lui prodiguèrent les premiers soins, 

et firent en toute hâte appeler un médecin; mais tous les 

secours étaient inutiles, les blessures d'A... étaient mor-

telles, et quelques instants après il rendait le dernier sou-

pir, n'ayant proféré que des paroles incohérentes. 

Comme nous le disions plus haut, celte mort ne peut 

être attribuée qu'à une rixe, et ce qui semble le prouver, 

c'est que A... n'a pas été dévalisé, car on a retrouvé sur lui 

l'argent qu'il avait en sortant. L'autopsie du corps de la 

victime, qui a été faite ce matin par le docteur Tardieu, 

est encore venue corroborer cette supposition. En effet, 

au milieu des blessures qui ont été mortelles, on remar-

que une morsure au pouce de la main droite et des ecchy-

moses sur plusieurs parties du corps, traces évidentes 

d'une lutte violente qui n'a dû cesser que lorsque A... a 

reçu sous l'aisselle gauche un coup d'un instrument tran-

chant qui, pénétrant à quelques centimètres du cœur et 

coupant plusieurs artères, a produit un épanchement et a 

coupé instantanément les sources vitales. 

Une enquête a été ouverte immédiatement par M. Heu-

chard et par la police de sûreté, et tout fait espérer que ce 

crime ne demeurera pas impuni. 

— Un vol assez important a été commis dans la soirée 

d'avant-hier au préjudice de M. Contesenne, dit Marengo, 

pêcheur et marchand de vin au Bas-Meudon. Des malfai-

teurs se sont introduits dans sa chambre à l'aide de la 

clé restée dans la serrure, et ils ont soustrait dans les 

meub'es une montre d'or avec une clé du même métal, 

une montre de chasse en argent avec clé et anneaux d'or, 

dix cuillères à café en argent, à filet, trois broches en or, 

dix bagues en or, une boucle de ceinture du même métal, 

un médaillon d'or, deux croix à la Jeannette et trois paires 

de boucles d'oreilles également en or, des foulards, etc., 

etc. Ce vol a été commis avec tant d'adresse que ce n'est 

qu'en entrant dans leur chambre pour se coucher que les 

époux Contesenne s'en sont aperçus. 

— Dans la nuit d'hier, vers une heure du matin, M. 

Légat, marchand de vins et propriétaire, boulevard de 

La Villette, 20, montait dans sa chambre et s'apercevait 

que le feu était dans un placard adossé à un mur crevassé 

donnant sur les fourneaux ; en ouvrant la porte, les flam-

mes, augmentées par l'air, ont gagné une armoire ou-

verte et n'ont pas tardé à dévorer tout ce qu'elle conte-

nait; on est parvenu ensuite à maîtriser l'incendie et à l'é-

teindre complètement sans le concours des pompiers. Le 

dégât aurait été peu considérable sans une circonstance 

particulière. Dans l'armoire il se trouvait une corbeille 

d'osier contenant dix-huit billets de banque de 1,000 fr. 

chacun, et ces 18,000 fr. ont été réduits en cendres. Les 

autres objets incendiés sont évalués à 1,000 fr., ce qui 

porle la perle totale à 19,000 fr. Tout porte à croire que 

cet incendie est purement accidentel. 

— La commune de Montmartre vient d'être attristée par 

uu événement déplorable. LadameX... était depuis long-

temps exposée à des attaques d'épilepsie,- qui lui laissaient 

cependant de longs intervalles de tranquillité. Malgré sa 

position, elle n'avait pas voulu, il y a deux mois, en deve-

nant, mère, se séparer de son enfant, qu'elle nourrissait 

elle-même et pour lequel elle avait la plus vive affeciion. 

Hier, entre une heure et deux heures de l'après-midi, elle 

sa trouvait momentanément seule chez elle avec son en-

fant, qu'elle tenait dans ses bras, quand elle fut soudaine-

ment atteinte par une crise plus violente que les précé-

dentes. Perdant connaissance à l'instant même, elle tomba 

de sa hauteur sur le parquet et sur son enfant, qui fut 

étouffé. 

Des voisins accourus au bruit de la chute s'empressèrent 

de dégager l'enfant pendant que d'autres allaient chercher 

et ramenaient un médecin, qui prodigua sur-le-champ les 

secours de l'art à la mère et à l'enfant. Malheureusement 

il fut impossible de rappeler ce dernier à la vie. La mère 

parvint à recouvrer l'usage de ses sens au bout de quel-

ques instants, et elle s'empressa do demander des nou-

velles de son enfant. On chercha, mais inutilement, à lui 

cacher sa mort, et en apprenant la catastrophe, elle se 

trouva en proie à une sorte de délire qui ébranla complè-

tement sa raison. Des soins empressés lui ont élé admi-

nistrés, mais l'on craint q j'ils ne soient inefficaces. 

— Hier, rue Saint-Denis, un apprenti fumiste, le nom-

mé Joseph Alègre,âgé de onze ans, traînait une charretfe 

à bras trop lourdement chargée pour qu'il pût seul la 

mouvoir facilement. Il allait tourner l'angle de la rue des 

Lombards, lorsque tout à coup déboucha de cette rue une 

voiture atelée de deux chevaux marchant au grand trot. 

L'apprenti, en l'apercevant, voulut reculer, mais ses for-

ces lui firent défaut; la voiture heurta violemment la char-

rette, et, par suite du choc qui eut lieu, lo malheureux 

Joseph fut lancé sur le trottoir où il resta inanimé. 

Quelques passants, des sergents de ville accoururent, 

et tandis que les uns transportaient le blessé au poste de 

la Lingerie, les autres menaient le conducteur de la voitu-

re chez le commissaire de police de la section des mar-

chés. Un médecin, M. Robertet, fut aussitôt appelé parce 

magistrat. Après avoir reçu quelque soins, le blessé re-

prit connaissance, et le médecin reconnut qu'il avait la 

jambe gauche fracturée eu trois endroits. On le transporta 

à l'Hôtel-Dteu, où la gravité des blessures fit juger né-

cessaire l'amputation immédiate du membre fracturé. 

Joseph fut soumis à l'éthérisation, et quelques instants 

après il était amputé de sa jambe gauche. Son état est 

aussi satisfaisant que le comporte une telle opération. 

Cet accident a été constaté par le commissaire, dont 

le procès-verbal a été transmis à la justice. 

— Hier, vers cinq heures du soir, un homme s'est pré-

cipité dans la Seine du haut du pont de l'Archevêché. Des 

mariniers se sont aussitôt élancés à son secours, mais il 

leur a été impossible de le retrouver. Ce n'est que ce ma-

tin que son cadavre a été découvert sous une loue amar-
rée quai Montebello. 

Le commissaire de police de la section, M. Hubault aî-

né, a fait transporter à la Morgue le corps de cet individu, 

dont l'identité est restée inconnue. C'est un homme pa-

raissant âgé de cinquante-cinq à soixante ans, ayant les 

cheveux grisonnants et le teint basané. Ses vêtements et 

ses mains calleuses indiquent un ouvrier. Il avait sur lui 
une somme d'environ 30 fr. 

PONTS - VEBGNIAIS. — MM. les actionnaires sont pré-

venus que les intérêts du 1" semestre seront payés, à 

partir du 31 juillet, au siège de la société, rue Louis-le-

Grand, 21, à Paris, de midi à quatre heures. 

Bourse de Paris du 2 Août 1854. 
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— PORTE- SAINT-M ARTIN. — Ce soir, Schamyl avec son sw 
entraînant, son magique spectacle et ses acteurs admirable

8 

Mélingue et Lucie Mabire en tète de la liste.
 s

> 

— A MBIGU C OMIQUE. — Le succès du drame nouveau Su 
zanne, joué à merveille par Chilly, M

n
" Laurent, M"' Béren 

gère, et celui du ballet de Cendnllon, dansé d'une manier 
ravissante par les Dansenses danoises, augmente à chaque
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présentation. 

— L 'Hippodrome donne aujourd'hui une représentation ex. 
traordinaire : Afcension en ballon par miss Cecily, uneFfa 
guerrière chez les Indiens, les Jeux olympiques par les cefe. 
bres équilibristes Price trères; l'Echelle magique, par John-
le magnifique Char d'Apollon et une foule d'exercices éques-
tres. 

— RANELAGH. — Aujourd'hui jeudi, Soirée parisienne et 
samedi, Fèie de nuit avec tombola chinoise, On annonce BOW 

le dimanche 20 août le grand Bal d'enfants, qui a lieu de une 
à cinq heures. 

SPECTACLES DU 3 AOUT. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Trovatelles, le Chalet, Gille. 
V ARIÉTÉS. — Merluchet, M. Bannelet, les Antipodes. 
G YMNASE. — Les Cœurs d'or, la Comédie, le Petit Fils. 

P» LAIS-ROTAL. — La Mort de Pompée, Majesté, Pile ne Volta 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — S hamyl. 
A MBIGU. — Suzanne, Cendrillon. 
G AITÉ. — Le Sanglier des Ardennes. 
THSATRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Relâche. 

COMTE. — Bal masqué, Diable couleur de rose, Fantasmagorie» 
FOLIES. — Automne, Indépendance, la Danseuse espagnole. 
D ÉLASSEMENS. — La Question d'Occident, les Pages, Pinceau. 
L UXEMBOURG. — Oubli, Odyle, Mansarde, Roman. 
C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE. — Soirées équestre» tous les jours. 

H IPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dimanches, à 
trois heures, mardis et samedis à huit heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches et 
lundis, à irois heures. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes. 
CHÂTEAU DES F LEURS. — Soirées dansantes. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTCDfiS 01 SOIAUBS. 

CRÉANCE t \ILLE DE PARIS 
Etude de M' CAJLI«©BJ , avoué à Paris, boule 

vàrd Saint-Denis, 22 bis. 
Vente en l'étude et par le ministère de M" ES8-

WÉK, notaire à Pans, boulevard Saint-Martin, 
45, le jeudi 10 août 1854, heure de midi, 

D'une CSÉAMCE de 10,000 fr. sur la ville de 

Paris. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

. 1° A M" CALIiOtT ; 2" il SI" JESNÉE; 

3° Et aux bureaux du contentieux du Sous 
Comptoir, rue Bergère, 14, à Paris. (3087) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FEE 
DE PARIS A ROUEN. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le di-

vidende du premier semestre de l'année 1854 est 
payable, à dater du 7 août courant, à raison de 
27 fr. 50 cent, par action, à la caisse de la com-
pagnie, rue d'Amsterdam, U, de dix heures à 
trois heures, sur la présentation des titres. 

(12420) 

COSEPACiftlE BALEINIÈRE, 

MM. les actionnaires porteurs de 20 actions au 
moins, elcomme tels appelés à faire parlie de l'as-
semblée générale, sont prévenus que cette assemblée 
se réunira, conformément à l'art. 21 des statuts, le 

lundi 14 courant, dans le local delà société, à Pa-
ris, rue Neuve-des-Mathurins, 18, à 3 h. précises 
de relevée, pour entendre le rapport du gérant et 
celui du conseil de surveillance. MM. les actionnai-
res qui désirent faire partie de l'assemblée sont 
invités à vouloir bien effectuer avant le 12 août le 
dépôt de leurs titres. (12419) * 

LONDRES. — PÀNTON HOTEL, 
28, PANTON STREET, HAYMARKET. 

MM. les Juges, Avocats et Avoués désireux d'em-

ployer leurs vacances à visiter Londres et le ma-
gn, tique Palais de Sydenham, trouveront dans cel 

hôtel français, depuis longtemps honorablement 
connu, tout le confortable qu'ils peuvent attendre. 

(12418) * 

POMMADE FONDANTE $2 ,"$3 
dartre, glande,abcès. P.Richard, ph.,16,r.Taranne. 

(12222) 

lia publication légale des Actes de Société est oiillgatofre dans l i G4ZGTTB MES 'l'HISlljWUX , LE BBOEir et le JOURNAL GENERAL O'AFFICHES. 

Ventes après faillite. 

Vente après faillite en verlud'or-
donnance judiciaire, , . 

De draps cuir-lame, Casimir et 

salin de laine en pièces et cou-

pons, . 
Hôlel desCommissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6, salle n° 10, au rez-

de-chaussée, , . 
Le jeudi trois août mil nuit cent 

cinquante-quatre, heure de midi, 

Par le ministère de M» Félix 
Schayé, commissaire - priseur, de-

meurant à Paris, rue de Cléry, 5. 

(3080) 

Vente après faillite en vertu d'or-
donnance de M. le juge-commis-

saire, i ' 
De bons meubles, à Boulogne 

(Seine), rue de la Balançon e, 5, 
Le lundi sept août mil huit cent 

cinquante-quatre, à midi, 

Par le ministère de M» Félix 
Schayé, commissaire - priseur au 

département de la Seine, demeu-
rant à Paris, rue de Cléry, 5. 

Désignation sommaire.-
Armoire à glace, toilette -com-

mode, bureaux, consoles, tables, 

guéridons, buffets ; 
Meuble de salon, sièges conforta-

bles et divers , 
Glaces, rideaux, gravures ; 
Bronzes, pendules, feux, flam-

beaux, groupes d'enfants ; 
Cuve à liqueurs, porcelaines.cris-

taux; . . . .„ 
Batterie de cuisine, bouteilles vi-

des. (3088) 

SOCIÉTÉ». 

D'une sentence arbitrale du dix-
sept juillet mil huit centemquante-

quaire, déposée au greffe du Tribu-
nal de commerce et rendue exécu-

toire par ordonnance du dix-neuf 

juillet, enregistré, 
11 a élé exirait : 
La société contractée sous la rai-

son COUItTOlS -GERARD et MALIN-

GRE, par acle passé devant M" 

Bianehol, notaire à Neuilly, etdont 
la durée était tlxée à dix années, a 
compler du preirier juillet mil huit 
cent cinquanle-deux, a été dissou-
te, et M. Courlois-Uérard nommé 

liquidateur avec les pouvoirs les 

plus étendus. , 
M. Courlois-Cérard a été remis 

en possession desonfonds de com-

merce. , . 
COURTOIS-GÉRAR», marchand 

grainier-horliculleur, quai 

de la Mégisserie, 34. (9522 

D'un acle reçu par M« Châtelain, 
notaire à l'aria, le vingl-lunl juillet 
mil huit cent cinquante-quatre.eu-

îegislré, 

11 appert que : 

* 1° M. Louis LALLEMAND, mar-
chand de beurre, demeurant à Pa-
ris, rue des Bourdonnais, 45, 2° M. 

Jean-Bernard SARHADET , mar-
chand de beurre, et Marie-Madelei-
ne LALLEMAND, sa femme, demeu-
rant à Paris, rue Monlorgueil, 28; 

Ont formé une société en nom 
collectif sous la raison socialeLAL-

LEMAND el SARRADET, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
de marchand de beurre et de fro-
mages. 

La durée a été fixée à quinze ans 
et onze mois, à partir du premier 
août mil huit cent cinquante-qua-
tra. 

Le siège de la société a été établi 
à Paris, rue Monlorgueil, 28. 

La signature sociale, qui sera 
LALLEMAND et SARRADET, appar-
tient à M. Lallemand exclusive-
ment. 

M. Lallemand aura la gestion et 
l'administration de la société. 

L'un ou l'autre des associés pour-

ra, quand bon lui semblera, faire 
dissoudre la société et prendre le 
fonds de commerce pour son comp-

te personnel. 
L'un des associés pourra aussi 

en demander la dissolution quand 
bon lui semblera. 

Pour extrait : 
CHÂTELAIN. (9528) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-quatre 

juillet mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré en ladite ville le pre-
mier .".oùt suivant, par M. Pommey, 
qui a reçu les droits, 

Entre: 
M. Jean-Louis- AndreSORET.com-

missionnaire de roulage , demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-

Saint-Denis, 86; , " 

M. Julien-François-Réné TITARD, 

propriétaire, demeurant à la Mote-
Bélière, commune de la Chapelle-

Moche (Orne); . 
M. Constant TITARD, employé, 

demeurant à Paris, rue du tau-
bourg-Saint-Marlm, 108; 

Ayant agi, ces deux derniers.tanl 
en leur nom personnel, comme hé-

ritiers de feu Julien TITARD, leur 
tlls et père décédé, commisMonnai-
re de roulage à Paris que comaw 
s'élanl porlés forts: 

1» De Charles TITARD, demeurant 

chez M.Julien Ti'ard père, susnom-
mé, à la Mole-Bélière, l'un d eux ; 

2» De Anne TITABD, épouse de 
Réné GATIN, demeurant à Coulon-
che, commune de Geiwlay (Orne); 

3» Et de Marie-Uen«r*èvi) TllAKlJ, 

épouse de M. Paul-Narcisse FAU-
CILLON, demeurant i Briouie (Or-

ne), leurs cohéritiers dan» ladite 

succession ; 

U appert : , 
Que la société de fait qui a existé 

entre M. Soret et feu Julien Titard, 
sous la raison sociale SOKK.T et Ju ■ 

lienTTT4RD, pour le commerce de 
roulàge,~et dont le siège avait élé 
établi à Paris, rue du Faubourj 
Saint-Denis, 86, a élé dissoute 
partir du six -juillet mil huit cent 
cinquanlc-qualre, par suite de la 
mort dudil sieur Julien Titard, cl 
que M. Soret a élé nommé liquida-
teur de ladite société, avec tous les 

pouvoirs attachés a celte (jjuâlilé. . 
Pour exirait : 

Th. BEAUFOUR. (9523) 

Etude de' M" TOURNADRE, avocat-
. . «gréé, rue Louvois, 10. 

D'un a/te sous seings privés, fait 
double » Paris le trente-un juillet 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré audit lieu le même jour, 
folio 59, verso, case 9, par Pommey, 

qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, passé entre: 

1» M. Jean-Hipporyle ROSSET, né-
gtciant.demeurant a Paris.rue Fey-
deau, 32; 

2° Et M. Jacques-pierre NORMAND, 
négociant, demeurant aussi àParis, 
rue Feydeau, 32; 

Il appert : 

Que la société commerciale for-
mée entre les susnommés, par acte 
sous seings privés, enregistré à Pa-
ris le treize aoûl mil huitcenl cin-
quante, folio 88, recto, case 8, par 
M. Delestang, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, étant arrivée à 
son terme le trente juin dernier, 

Une société en nom collectif a été 

formée entre MM. Rssset el Nor-
mand, pour la fabrication et le 
commerce des châles, dentelles et 
autres articles de nouveautés, sous 
la raison sociale ROSSET et NOR-
MAND. 

Les deux associés onl chacun la 
signature sociale; ils peuvent sous-
crire, conjointement ou séparé-
ment, tous effels el engagements 
quelconques , qui n'obligeront la 
société qu'autant qu'ils auront pour 
cause les iffaires de la société. 

Le siège de la société esl fixé à 
Paria, rue Feydeau, 32, et rue Ri-
chelieu, 82. 

La durée de la société eat de huit 
années, qui ont commencé à courir 
le premier juilb t mil Luit cent cin-
quante-quatre et finiront le trente 
juin mil huit cent soixante-deux. 

Pour extrait : 

Signé : H. TOURNADRE. (9524) 

Cabine! de M. HRIFFAULT DES 

CAKRIÈRES, rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, 48, il Pu is. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt juil-
let mil huit cent cinquante-quai re, 
enregistré à Paris le vingl-neuf du 

même mois, folio 58, reclo, case 
par Pommey, receveur, quia 

perçu les droits , la société com-
merciale formée, suivant aete sous 
signatures privées, en dale à Paris 

du quinze mai mil huit cent cin-

quante-quatre, enregistré et publié, 
entre M. Antoine REVNAUD, maître 
ailleur de pierre, demeurant à 

ris, rue d'Austerlilz, 22, M. Jo-
seph GRANELLE, demeurant à Pa-
ris, rue d'Austei lilz, 22, et M. Fran-

çois SAILLANT, demeurant à Pa-
ris , rue Sainl-Dominique-Sainl-
Germain, i22, sous la ra ison socia-

le REVNAUD, GRANELLE et SAIL-
LANT, a élé déclarée dissoute, et 
M. Antoine Reynaud, ci-devant 
qu'ilifié el domicilié, a été nommé 

liquidateur avec tous les pouvoirs 
nécessaires. 

REVNAUD, GRANELLE, 

SAILLANT. (?525) 

Suivant acte reçu par M. Nico-
las-Jules Persil et son collègue, no-
laires à Paris, le vingt et un juil-

let mil huit cent cinquante-quatre, 
dont la minute porle la mention 
suivante : Enregistré à Paris, pre-

mier bureau, le vingt-cinq juillet 
mil huil cent cinquante-quatre, vo-
lume 205, folio 46, recto, case 7, re-
çu cinq francs, et pour décime cin-

quante centimes; signé : Bour-
geois , ' 

M. Louis-Pierre SIRODOT, ingé-

nieur, demeurant à Paris, rue Ma-
zagran, H, et M. Pierre-Eugène 
PAUTON, ingénieur des tourbières 

de France, demeurant à Paris, rue 
Lafflte, 45, onl établi une société en 
nom collectif à l'égard de MM.Si-
rodol et Pauton, et en commandite 
à l'égard des autres actionnaires, 

pour la construction et Pçxploila-
tion d'une fabrique de briques, tui-
les, carreaux, poteries' el généra-

lement IOB8 objets en terre cuite 
à Neufchelles-sur-Ourcq, près Ma-
reuil (Oise). La raison el la signa-
ture sociales sont SIRODOT et C«. 

M. Sirodot a seul la signature so-
ciale ; il ne p ut en faire usage que 
dans l'intérêt de la société. La so-
ciété a pris le titre de Société des 
usines à briques et poteries de 

Neufchelles. La durée de la société 
a élé fixée à treme années, qui ont 

commencé à courir le vingt et un 
juillet mil huit cent cinquante-qua-
tre. Le siège a élé provisoirement 

fixé à P»ris, rue Mazagran, 14. Le 
capital social est composé de l'ap-
port fait à la société par les fonda-
teurs et du produil des actions émi-. 

ses. Les fondateurs ont fait apport 
à la société des procédés de fabri-
cation el de cuisson, pour lesquels 

ils se proposent de se (aire breve-
ter, el des immeubles ci-après dé-
signés. Une propnéié, sise à Neuf-

chelles, acquise de M. Fournier, el 
deux pièces de terre environnant 
ladite propriété, el acquise par Ma. 

Sirodot et Paulon, l'une de M. Hel-
felle, l'autre de M. et M»« Sire; el 
enfin, des relations établies déjil 

avec le» consommateurs. La somme 
nécessaire pour l'exploitation de 
ces procédés de fabrication et de 

cuisson a été fixée à cent cinquante 

mille francs. Ce capital est repré-
senté par sept cent cinquante ac-

tions de deux cents francs chacune. 
Elles perlent le nom d'actions de 
capital et sont au porteur. Sur ces 
sept cent cinquante actions de ca-

pital, cent dix ont été attribuées à 
MM. Sirodot et Pauton, en retour de 
leur apport. 

Pour faire publier ledit acle, tous 

pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour exirait : 

Signé : PERSIL. (9526) 

D'un acle sous seings privés en 
date du trente et un juillet mil huil 

cent cinquante-quatre, enregistré 
le premier août par 

H appert que la société de fait, 
existant entre Nicolas DEHETTE et 

Isidore lilLLET, pour la fabrication 
de meubles sculptés, sous la raison 

DEHETTE et BILLET, donl le Stége 
est établi à Paris, quai Valmy, 79, 

est et demeure dissoute à partir 
duditjour trente et un juillet, et 
que M. Armand Mosnier, demeu-

rant à Paris, rue de la Jussienne, 
15, en est nommé liquidateur avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

Dont extrait : 
A. MOSNIER. (952T) 

ERRATUM. 

Numéro du trente juillet mil huil 
cent cinquante-quatre. 

Dans l'acte de société publié dans 
ce numéro, il s'est glissé une er-
reur de nom. Il faut lire LOONEN 
et non LONEN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 

nicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du t" AOUT 1854 , qn 
déclarent la faillite ouverte el en 

/txenl provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du Bieur PETIT (Léon-Pierrc-
Louis), anc. md de vins en gros à 
Passy, rue des Carrières, 22; nom-

me M. Bezançon juge-commissaire, 
et M. Pascal, place de la Bourse, 4, 

syndic provisoire (N° 11792 dugr.). 

Du sieur FERRAND (François), 
ml de nouveaulés à Montruoge, 

roule d'Orléans, 88; nomme M. Go-
dard juge-commissaire, et M. Ser-

gent, rue Rossini, 10, syndic provi-
soire (N° 11793 dugr.). 

Du sieur CUVÉ (Nicolas-Joseph), 
md de vins traiteur et fab. de cha-
peaux de cuirs vernis, à Belleville, 
rue de Charonne, 29; nomme M. be-

zançon juge-commissaire, et M. 
Crampe), rue Sl-Marc, c, syndic 
provisoire (N° 11794 du gr.). 

Du 3ieur VINCENT (Jean), md de 
vins constructeur de bâtiments à 
Saint-Ouen, île Saint-Ouen (Sejne); 

nommeM. Godard juge-commissai-
re, et M. Hérou, rue Paradis-Pois-
sonnière, 55, syndic provisoire (N° 
11795 du gr.). 

Du sieur RENAULT ( Claude-
Léon), fab. de caries à jouer et de 
papiers de couleurs, rue de La Har-
pe, 65; nomme M. Godard juge-

commissaire, et M. ThiébauU rue 
de la Bienfaisance, 2, syndic provi-
soire (N- 11796 du gr.). 

Du sieur DUMONT jeune (Fran-
çois), papetier, rue de Rondy, 66; 

nomme M. Bezançon juge- commis-
saire, et M. Baltarel, rue deBondy, 

7, syndic provisoire (N° 11797 du 
-r.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
sembléesdes faillites, MU, les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur THER1ZOL (Jean), md de 
bois el charbons, rue des Barres, 

1T, le 8 août à 10 heures (N» 11791 
du gr.); 

Du sieur R1EFFEL (Florent), te-
nant café restaurant, rue Lafayelle, 

28. le 8 août à 10 heures (N« U790 

du gr.;: 

Du sieur DUMONT jeune (Fran-
çois), papetier, rue de Boudy, 66, 

le 7 août à 19 heures (N» 11797 du 
gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle il. te iuge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

t état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou omlossementsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 

alm u être convoqués pour le8 as-
iembléeB subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur STUMPF (Henri), loueur 
de voitures, rue Duguay-Troum, 

15, le 7 août à 10 heures iN« 11563 
du gr.); 

Du sieur LEROUGE (Pierre), ta)), 

de lampes, rue de» Mai ais-Si-Mar-

tm, 71, le 8 août à 1 heure 112 (N» 

H564 du gr.); 

Du sieur DESNOYERS (Félix-

Alexandre), courtier en marchan-

dises à La Villette, quai de Seine, 41, 

le 8 août à 10 heures (N° 11587 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prisi-
aence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour [es vé-
rification et allirmation de leurs 

eréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LALONDE (Charles), 

md boucher à Issy, Grande-Rue, 
26, le 8 aoùt â 10 heures (N- 11469 

du gr.); 

Du sieur VILL AIN (Jules), ent. de 
plomberie et de serrurerie , rue 
Marbeuf, 46, quartier des Champs-
Elysées, le s août à 10 heures (N° 
11201 du gr.); 

Du sieur MOUSSARD (François), 
liquoristc, rue de La Harpe, 113, le 
7 août à 10 heures (N» U529 du gr.); 

Du sieur LANDON (Denis-Thi-
baull), anc. md boulanger, rue St-
Jacques, 257, le 7 août à 10 heures 
(N- 11424 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CLOSQUINET (Nicolas-
Alexandre), nég. en vins i Saint-
Mandé, rua du Rendez-Vous, 33, le 

8 aoûl à 2 heures (N» 11400 du gr.) 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

dn maiiuien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DEMANDE A FIN DE RAPPORT DE 

FAILLITE. 

Suivant exploit du minislère de 

Regnault, huissier à Paris, en date 
du 7 octobre 185», enregistré, il a 

élé formé opposition &u jugement 

du Tribunal de commerce de 1» 

Seine, en dale du 26 août 1852. ae-
claratil de la faillite du sieur MAR-

TINET (Alphonse-Toussaint), anf-
négociant en fournitures d objet» 

de biljard, rue des Lombards, 19. 

MM. les créanciers qui aura" 11 ; 
intérêt à s'opposer au rapport ou 

jugement déclaratif de faillit? ™-
dif sieur Martinet, sont invités a s 
faire connaître et à produire leurs 
titres de créances (Jans le délai uo 

huil jours, entre les mâins de a. 
Lecomte, rue de la Michodière, *> 

syndic de ladite faillite. 

ASSEMBLÉES DU 3 AOUT 

NEUF HEURES: Le Palladium, as-

surance» contre l'incendie, m» 
- Thibaudeau et C", théâtre ait 

Vaudeville, id. . n 
TROIS HEURES : Monteaux et n 

banquiers et changeurs, cloi. 

Décès et Inlmmatlon, ' 

Du 31 juillet 1854. - M.
 IIull

^
m

S
8 

ans, rue Caumartin, 49. — f
 rl 

veuve Vernol, 74 ans, rue 
67. - M. Bonnafous, 18 ans, rue u 

la Pépinière, 11. - Mlle do Beau 
monf, 82 ans, rue Basse-du- ie'¥ 

part, 14. — M. Ganet, 15 ans, rue ou 
Rocher, 28. - Mme Boucharadi, w 
ans, rue de la Fonlaine- Montre, 

- M. Delacour, 45 ans, ruedes «ai 
lyrs, 62. — M. Passé, 23 ans, rue * 

la Fontaine-Molière, 29. — "y,., 
comte de Sainte-Marie, rue du J » 

Poissonnière, 128. - M. fer"" ' 

boui. Poissonnière, 8. - ». «'» 
del, rue des Jeûneurs, 41.— »• * T, 
nier, 37 ans, quai Jeinmapes, 
Mme l.izos,52ans,boul. Bonne--'1 

velle, 35. — M. Vmzant, 31 an»;
 J} 

Beaurepaire, 12. — Mlle J °
u

fr
on

, 
ans, rue Marie-Sluarl, 3. - M. u ^ 

dey, 38 ans, rue du Petit-Liom j|-
Mme Montagniel, 34 ans, rue 
Denis, 237. - M. Vavasseur, 1» f 
rue de la Vannerie, 79.— M. _ 
fort, 22 ans, rue Rourtibouig, " ^ 

Mme Dureuil, 58 ans, 1
U

? „< 4J 

llâpée, 79. — Mme Lemarthann 

ans, rue St-Antoine, 205. -

Canard, 7 ans, rue Amelol, ..| . 
I.aperlu r, 41 ans, rue de Re"

1
^ 

31. - Mme Baslb-n, 58 ans, rut » 
naparle,

 l5
.- M. Boisseau, 61 »> , 

rué du Dragon, 16. - M. w\v» ^ 
71 ans, rue de la Vierge, 8. , 

Chanal.51 ans, rue de la^eda 
rie,«.-M .Marion, W ffîjS.ti 
Bellechasse, 18. - Mlle pugitr^, 
ans, ruedeVarenncs, 76.- ' 

bière ,'2i ans, rue de Seine, 
Jany, 84 ans, rue No w-Dame < 

Champs, il. - Mme MarlIV. t*^. 
rue Sl-Jacques, 123. -■ 
tier, >5 an», rue du vwrv, ». 

Le gérant. 
BAUDOUIN. 

Enregistré; à Paris, le Août 18M, F* 
Reçu deux francs vingt centime»., 

IMPRUERIE DE A* GUYOT, RUE NEUVE -DES-MATHURIKS, 18, 
Pour légalisation de la signât»™ A ttilïtrï* 

Le maire du 1" arrondissement, 


